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PoINT 58 on LIoRDRE DU JOUR

quusfltoN Ds cnypnn (a/$t6 et Ad.d..l: t.c.tf8o3; A.c.11L.19? (sutte)

Le PRE,SIDENT : Avant de donner la parole au premier oratew lnscrlt,
le reprdsentant d.e la Grbce qul poursuiwa son expos6, Je voud.raig vorts

annoncer gue Ia }iste d.es oratellrs sur Ia questton de Chypre est cloee d.epuls

rold.l. Je vais done demand.er au Seer6baire d.e la CoranLssLon cle vouloir bien
en donner lecture.

1,,1._BaIIICH ($ecr6taire de Ia Couunission) (interBrdtation de lranglais):
Grbce, i$ouvel-le-Z61and.e, I"Iongrie, Australie, Soud.an, Pays-Bas, Ethiopie, Ir3.ande,

Guatemala, Portugall Urugrray, Pakistan, Turqule, Panaxca, Inde, Royaume-Uni.

l,{j*Loirulgg (Cr}ee) (interprdtation de Lranglale) : Je vous remereie,

l4onsieur le Prisiclent, de mtavoir rappe3"6 ce ruatin en gr"relle capacit6 je suis

lci. Mon dmotion mta pouss6 h parler plut6t en tant qr"ie Chyprlote quren tant
f.

que menbre d.e La d.6l6gation heLldnlgue et Je mtefforcerai donc cle sriivre vos

conseils.
Ce raatin, en parJ-ant dtun combattant chlpriote eornme d.run h6ros

patrioticlue, je vous ai dlt gue J.a presse chypriote a pub1i6 ses louanges.

Je me srris tromp6, ctest 3.a presse britannique qui en a fait lr6loge.
T.e ...'oin't'. esiys,ylt de non expos6 porte sur Ieg rapports entre les comaunautes!v yvArr v v

turgues et grecgues d Chypre. Lorsgue le Su.Ltan a eonqr-',ls Chypre en l)Jl,
aucun Turc nry vivalt. Quelle 6tait d.onc la sitrratlon lorsE:.e lrtle fut
transf6rde &, la Grande-Bretagne en IB?B? Le caraetbre grec de lrfle ne srdtait
pas mod.ifi6, d-es ressortissants turcs, d.es fonctionnaires et d.es officiers
srdtaient install6s b Chypre, mais ct6tait une mlnoritd insignifiante. Les

Grecs, d.ds le Odirut d.e Iroccupation britannigue, avaient saln6 Itarrivde
d.es Britannlqrres. IIs avaient consld.drd eette arrivde comme un pas d.ans J.a

voie de la libertd. Les Turcs, de leur c6t6, estimaient que les aspirations

grecques titaient parfaitement naturel-l-es et ralsonnables; ils ntavaient jamais

eoulev6 d.es obJections s6rleuses, bien au cotttraire. La minorit6 turque de

Chypre et les l.r-rrcs d.e Trrquie, coutne Ie moncle entier, savaiet:t parfaiteinent

quravec Ia eession d.e ltite aux Britar:niques, Ia Turquie avait abaud^onn6 Chypre
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d jamats, De plusr La Turqule, en eutrant en guerre contre la Grand.e-Bretagne

en lpJ-l+, d.onnait b celle-ci lroecaslon d.e mettre fi,n b toute obllgatlon '
d.6coulant du trait6 par lequel J-a Grande-Bretagne sr6talt enpar6e d"e Chypre,
et d.tannexer l.rtLe le ) noverabre J-!11+. Par lrartlcLe 2O du Trait6.ae
Lausanne de L923, Ia Turqule nra falt atrtre chose que reconnattre cette
annexion" Du point de vue jurid.lqre, iI sraglssait d.rune sirople d.dcla.ration
quant au statut temitorial d.e Cbypre clui exlstait d6jb depuis le ) noverobre lpLir
qq iufe et dep"uris lBlB 4e feq,!,o. Aucune rdserve ne fut fatte par J.a Turguie.
Pl-us eneore, 1a minorit6 turgue de Chyglre non seulement accepta eette
annexlon en Lpi-4, mais encore eond.anna, au cours d.rune rdurlon d.e masse,

la partlcipabion d.e la f,.rrquie h, J-a guerre et 6ta1t rest6e loya1e b, la
Grande-Bretagne" La minorttd turque a touJoure entretenu des relatLons
a,micales avec Ia majorit6 grecque. X,I6me pend.ant les ann6es d.e guerre entre
La Grbce et l-a Ttirquie, l-es conseils munlcipaux aussi bien que Les chambres

d.e commerce et les e.ssociations sportlves coop6raient d.tune faqon harrnonieuse.

l,lGme 1el, au seln d.e Ia Couroission, l!i. Rossid-es, un reprdsentant chypricte,
mra inform6 que d.epuls dt:r-huit ans i} participe avec des eollbgues turcs
A, d.es nanifestations sportives et au Conseil municipaS- de l{yrenia, d ChySrre.

Jtai moi-m6me ur:e eertaine erq:6rience de ces rapports amicaux. Je

suis n6 et j'ai 6t6 6tev6 h Chypre. Nous avions, nous 6collers grees, Iee m€mes

jeux et Les m0mes oecrrpations gue les 6coliers turcg. II nty avait aucune

d.lff6rence entre Grees et ftrrcs dans Ia vie quotid.lerure, Beaucoup de mes

meilleurs arais A, Chlpre 6taient des Tnrcs. Lorsque jt6tais avocat b, Cnypre

un grand. norobre de mes elients 6taient turcs, bten gue je ntaie jamais eess6

c1e J-utter pour Ia lib6ration d.e notre tle.
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Lors d.e la r6voLte natlonale en 193L eontre J.eg BrttannLques, les $rrcs
ont. syrnpathisd avec nous. Le Jour qul a pr6c6ad morl arrestatlon'et ma

d6portation, jtai 1;rouv6 refuge d.ans une maison turque, Ce ntest qutarr

cours d.es d.ernibres anndee, lorsqne les Chyprlotes grecs ont eornmenc6 une

campagne international-e pour le princtpe d.e libre d6terniination d.e lrt1e,
ce nrest gurune fois quo la coopdratlon turco-britannique eontre ces

aspl.ratiorlg srest manifest6e quril y a eu des tentatives d.texciter et
d.rinspirer le faitatisrne d.ans les rangs d.e Ia urinoritd turque.

. l4algrd quelgrres dmeutes foinentdes ltannde d.ernibre par cles chefs tures
extrdnaistes, la grande majcrit6 de Ia communautd turque continue b, 6tre en

excellents rapports avec J.a courmuuaut6 grecque.. Le 30 ao0t Lg57t Ie Gouverneur

de Chypre, dans une d.6claration, a dit qurd la seule exeeption d.u vieil incid,ent
du vllIage cle,rVassilia, dans tous les ar"rtres villages et d.istrlcts qutil avalt
visit6s, iI avait pu dtabltr - et tes trabitants d.u vllIage Ie lui d.irent
6gal"ement - que les ChlTiriotes turcs et grecs vivent d.tune faqon harmonieuse

qt que leurs rapports sor:t amicaux. I1 a dit que cela d.6coule dgalement d.es

assurances d.onit6es par Ies aritorit6s locales,
De BJ-us, ivl. 0mer Sano Gosar, correspondant du Journal- ttGunlrurietrt

d.rfstanbul, dcrivait clans rme lettre ortverte publide dans Ie Journal ttErnbrostt

d,tlstarlbul d,u 18 ao0t f957, ce qu! suit au sujet d"tune r6cente vi'site qurll
avait faite d, Chypre et d.fune entrevtle quril avait eue avec le Directeur du Bureau

d.e Itinformatir,rri de' lrAtlmirristration colonialer'"i,i. Stcrrs I
ttl.ors.qne je siris arrivd b Chypre, Ia preinibre chose qutil mta dite,

crest quril d.onnerait un cocktall en non horu:"eur auquel il inviterait
d.es Turcs et des Grecs afln que je puisse voir et croire qrre ces cleux

eommunantds vivent heureusenrent ensernble. rr

r.as chrmr intes grecs sont chevaleresgues, g6n6reux, hr.anains et hospitaliers.
IIs sont d.dterminds d, eoirtirruer d.e vivre d.tune faqon aroicate et fraternelle
avec Ia rtrlnorit6 turqr-:.e. Lf application du principe d.e la libre d.6tennination

b Chypre ne sauralt que proflter b la rainorit6 turqr-re, La ma,jorit6 grecqrre a

touJours soulign6 sor: d.6sir d.e sarrvegarder Les droits d.e La mlnoritd turque et
de garantir la protection de ces droits par les Nations Ur:ies, Dans une fJ'e

libre, Ies g3sqs et les Trircs auront d.es d.rolts po3-itiques et soeiaux 6gaux.
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De pl"us, Les Turcs verront leurs droits spdciaux garantle dans les
questlons concernant leur religlon, Ieur dducatlon, l-es Lois faurtllaLes et Ia
propridt6.

Le reprdspntant de La Turqule.a dlt ce mattn quelque chosg au suJet des

Tureg de Crbte. I1 a lndiqud que ceux-cl ont abandonnd Ltt1e. Conforndnrent

aux renseignements clont noug disposons, seuJ-enent quelques fonptionnaires turcs
ont quittd tttle, Jtai devant moi une ddclaration fatte par iv1. Philip Noel-Baker

A. La Chambre des Communes Ie th septenbre L956, I/r. Noel-Baker, alnsi que

M, Nansenr dtalent membres de Ia Cgmmission dtdchange de populatS.ons entre
la Turquie et,La Grbce en I)2). ivl. Noel-Baker.a dit dans sa ddclaration :

t'Nous dtions d, Istanbul J-orsgue Nansen a proposd qufun accord sur
Lldchange soit prdpard d, Lausanne. En une semaine, nous avions une

aa1leq/-i^- de douze Turcs vcnant c1e la Grbce. ILs ont dit b,Ia Commission ;uv&!E)w vrvr.

rDr Nansen, nous venons de vivre dtx ans de guerue entre la Turquie et
la Grbce. Des dvdnen.;nts terribles se sont ddroulds en Aste l.{ineure au

cours cles deux derniers mois. et, pendant tout ce temps, aucun Grec nra

Jamais levd Ia naln sur oous.r Nos personnes, nos droits, nos dg)"tseo et
nos 6coles ont 636 respectds, Laissez-nous maintenant chez nous parml

nos f rbres grecg. rrr

VoiLb ce qLrta dit I,4. Noel-Bakerr

En ce qui concerne les plaintes chypriotes au suJet des uauvais traitements
et des tortLrres, vo'rs avez entendu l-e chef de La adldgation grecque et vous

avez requ Le Llvre de lrEthnos dg Chypre. Jrai pu volr d, Atirbnes des personnes

torturdes qul venaient de Chypre. Jtai. eu dgplement lroccasion dtentenrlre des

ddclarations dignes cle confiance. et dten lireo Mals parter de ces cas est

vrairnent trls difficile pour moi. Jtai personnelJ.ement eonnu un grancl nonbre

de personnes qui ont dt6 torturdes et, pour cette raison, Je pourrais me laisger
entratner trop loin par J-rdnotlon si Je cherchais !, ddcrire en ddtall Les

atrocltds htdeuses qui Leur ont dtd infligdes. Donc, au lieu de mtdcouter, je
prie la Commisslon de llre le Llvre de lrEthnos de Cbypre au suJet des violations
des droits de lthoume qui ont dtd commises dans tttLe.
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Ndanmoins, Je crois que Je suis forcd de dire quelques nots au euJet d,tune

alldgatton faj.te par Ie repfdsentant du Royaume-Unt hier. I1 a dit, tout drabord.,

que nous ne pouvlons parl,er de nauvais traitemepts tcl, car cette guestion ne

figure pas h, Ltordre d.u Jour. Cteet uDB €rf,€urr Au cours de la dtscusslon

au Burepur.11 y avait Llne propos.itlon prdsentde par Ie reprdsentant de La

Norvbge, .Cette proposltion a.dtd acceptde et les autres nembres ont

expLlqu6 qutafin cle ne pas pr6Juger lp question, on devalt chotsir un titre
neutre et gdndraL pour cette quest.lon. Cependant, tous les reprdsentants ont

adclarf que J.a porte restatt ouvertg h, la dlscusslon de toutes les ques.ti.ons'

concerne,nt Chypre, Ctest la vdritd. Je ne peux laisser sans rdponse dga}ement

Irassertion selon [aquel"J"e touteg ces questions de nauvais'tra,ltements et

de tortures sont de La propagande. Nous ntacceptons pas une telLe alLdgation.

Permettea-mol qlonc de vous. clonner lecture de certalns passages dtun

arttcle paru dairs le t'Sund.ay Dlspatcht' et dcrit par lris Russellr Cet artlcle
ddcrlt lrls RusseL de la faqon suivante :

ttlrts Rusgell est Itune cles porresBondantes les pLus expdrinentdes

sur Les questlons du Mo).en:Orient. Elle sroccupe du terrorisne A, Chypre

depuis Ie ddbut de ces dvdnements, Ctest J.a JournaLlete la mteux inforude

qul soit A, Chypre d, Lrheure actueLle.rr

Iris RusseLl ddcLare ce qui suit dans cet artiele :

ttLes premibres rumeurs concernant l-es mauvais traitements contre

les Grecs se sont rdpanclues au ddbut cle lrannde et ont dtd confirmdes

lorsque deux tnterrogateurs brllanniques furent Jugds en cour uartiale
pour avotr battu. des Ctrypriotes" Deux offtclers furent reconnug coupables

et furent cass6s n
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ItDeputs lors, les nLt{eux of,ftclels brltannlques oirt touJours regri+ttd que

cette affalre tne goit Jamai's v€nue d.evant les trlbunsuxrr
ttJtaJ. entendu beaucoup d.tofficlers de ltarrnde et.de Ia i:o1iee britannlque

d.doapprouver }a fagon thonteuset dont ces ldeux bftl.lante off,icierel avalenf.
dtd tralt6s. ., i, .

'ttl,eur renvoi.avait 6td connae une eapltulation d.evant la cernpagne

antiterroriste, d.lsaient-1J.s, ee qul Justifialt leurs tmdthod.esr sans a,ucune

hdsltatioir,
ttDepuis le proebs d.e ees d.eux.officiers, aucune autre affaire de ce genre

ne sr6talt prdsentde.

"Peu aprbs J.e procbs, un rbgleraent d.turgence fut rhis en.oeuvtre pour ernpdcher

qurun menrbre guelconEre d.eg forceg d.e s6curit6 ne soit Jugd sans le'consentement
d.e lrAttorney-General.

ttta rdponse d.e }Iard.lng h, toutes Les accucationg a 6t6 i tEnvoyezmoi ces

plaLntesr. PIus de cent plalntes ont 6t6 envoy6ee par des avocats au

Gouverneur, mais d.ans tons les cag cette rdponse - 'gouvent aprbs un long ddtat -
a 6t6 que ce6 accusations nrdtaient pas fond.des, qr*teJ-les dtaient grossibrement

exag6r6es orr complbtenent lnvent6es.
ttDang certains cas tl'nry a eu b,ueurre rdXlonse.' '

ttVoiIA les falts. Jtai vouLu faLre personnelLeroeirt une enqudte plus
approfond.ie sur.cette guestton.' PLue d.rune foie Jrai d.emand.6 e'd.es officlers

i d.e po3-itlque britannigues si les prlsonnl.ers'6taient battue.

'ta rdponse Tpes Britannlqu"-f'tivu-Ie ferlez-voue pasp aprbs tout ee qutlLs
hous ont fait?r ']

ttJtai enterid.u la femme dtun policier dire r6cenirnent tla nort seule est
trop bonne pour euxt avec amertutre.

ftJlal entend,u d.es parachutistes brltannlques raconter avee Jole des

exerapJ-es d.e rl6ger troisibme d.egr6r qurils ont.empJ.oy6'pour obtenlr des

renseignements au cours d.e canrpagnes antiterroristee dans le$ montagnes..

'Ils se Justiflatent touJours de cette f6,qon.! lCe gont des meurtfiers
et nous avong besoLn d.e rengeigni:irents.'l '

n0hez vous, au Royaume-llni, }r, 2.000 milles du }ieu d.e ces tortures, Ia '

question se pose : rPeut-on tol6fer cle teLs actes?l
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' ItI! eEtrtroubLant d.e'toir gue tant de Brltarin!.quea ont protestti

contre }a justlee britarrnl{ue loreque irltkos.$aupson a .6t6 aiquitt6; ' i

'1'- it Eeralt peut.€tre temps que ces Brltannlqueg rentrent chez':dux.n

Cedt eEt la f,Ln.d.tune citati6n tlr6e d.tun artlcte 6ertt par lris Russell. ,' l,

Je me ouls pr6eent6 devant la Courmlssion d.es drolts de l.rhorame.drr Coneetl.

d.e Ltllurope h Strasbouig Bour'€tre questionnd sur les eas de uauvais traiternent

et'd.e torture.' Evid.eument, celei se passalt b hule clos et Je ne peux rlen en

r6v6l-er, Je peux d.lre, cependantr Que suf guarante-neuf affaires qut ont 6td

pf,dsentdeis d.evant cette Comnissionr'- €t ceci eur la base d.e Ia r6sol"utlon

qui a 6td publide - vingt-neuf aff,aLres ont 6t6 conslddrdeg'eornme acceptable's

pilma facie et ferotrt f-iobjet dtune engt€te.
'r-' 'r:' [vec ce genre draffaire; toutefois, il y aura des pJ'atntee dtun cdt6,

et d.e ltautre il y ar,rra d.es accusations euLvant LesgueJ.J.es ces plainte3 sont

des'calomnled.' La meilleure choge h falre d.anE ce cag serait rle cr6er une

connoisslon d.tenqu6te'. - r"

r' t'por" conclurep er-r t-&nt que:Clxyprtote'bt tnerabre'de ta d.616g,ation, grecqtre,
i;e voudtals faire app'eL b tous,lb's menrbrds de ta.Oorum"lEsion afin.gulils
rempllssent Leur d.evoir envers les Nations'Un'iee €t- les princlpes d.e La Cltarte;

Je reur d.er*and^e d.e respecter'14 r6ssrutlon 5lr5'd.e 1lAssembl6e g6n6raLe qui

pr6vott que ! i "';'' ".,
rr'i ' ttTous les peuples bnt Ie fuoit de d.isposer d'f eux-ut6mestr;

atnsl que la r6solutibn 637 de l,tirssemblde'gdndrate gul reecmmiande

i i' ttl.' Lrds OtEjtE l,leubfes d.e l"t0rganlsation"'d.oivei:t'soutenir
prlncipe du drolt de tous les peuplee et d.e touteg J.es nations

citeux-rirOmes; 'l

"2. Les Etats lUenbres de ltOrganlsatl,on doLverrt reeonnatttre et
fariorieer'la rdaltsatton, en.ce qui eoncerne les poBulattons d.qs

territoird's ilon autonome'gi'. . rt.

II'y a guelgues Jours, l-a.Troisibme Cornnisslon a ad'opt6, par l0 volx

contt'e il6to; arlac t5 ab$tentions, une r6solutlon qui setra.sous peu ad.opt6e

Bar ltAssembl6e g6ndrale. Par cette r6golutlonr:. 1-rAsserubl6er66ndra!.e e4prlne

lrespqti que": ''

ce qul sult
Ie
A. disposer

na) Les Etats lvlenibres de lr0rganloa,tlon d.es

leurs rel-atLonE mutueLles, aient d.fiment 6gard au

dlspoeer d.r eux-u6nee i

Nat{ons Uniee, dans

droit dee peuples b
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ttb) eue les Etats Mernbres qul assunent La responsabilit6 d.tadmintstrer

d.es territoires non autonomes eontribuent b, assurer et h. facillter
ltexerciie c1e ce d,roit par les peuples d.e ces terrltoires;ir

eonform6rnent aux buts et aux ptrincipes d.e La Charte des Natiorls Unles.

I1 serait illogique si un Jour noils recomnandlons l-rexercice d.u tlroit rLes

peutrlles i, d.isposer dreux-m6ines pour les popr.rlatlons d.es territoires tron autonomes

et sl Le lencr.emain nous refu.sions aux popr-rlations d.tun territoire non autoncine,

Chtrpre par exeinple, Irexerc:-ce tl-e ce d.roit.
l{ous faiscns appe} au Gouverr:euent brltonnlque afin quril- respecte les

prlncipes d.e Ia Charte d.es iriatj"ons Urries, et aecor&e l-e nr6me traitement b la
popul-ation d"e Ch;pre que celui qutil a. aecorcld au fogo bri"bannigue ltann6e

d.ernibre, lorsouttl a peruis b la popula'bion de ce pays d.texplimer sa volont6

quant b son avenir au moyen C"tun pl6bisctte sous lrdgid.e d.es i.trations utties,

Dans ce cas, nous voulons souligner la faqon lntdgrale avec laguelle ce

principe a 6td appliclu6. La volont6 exprin6e par Ia majoritd, au moyc:: d.ri"tn

pl6biscite, a 6td prise en considdration.
Lrann6e d.ernlbre, jrai partieipd aux travarx c1e }a quatribme Cornmissiort

en qu.alit6 d"e repr6sentant de Ia Grbce. Tant i 3-a quatrtbne Commission qurir,

lrAssembl6e gdn6rale, Ia Grbce, avec Ie Royaume-Uui, }a Turquie, LrAfgirontstan

et drautres Fay6r ont remarqu6 Ia manibre d.6mocratlgue s.vec lac1uelle Ie prineipe

du d.roit d.es peuples d d.isposer d.teux-m6ines avait it6 appliqr-r6. Bien que Ies
provinces m6rid.ionales d.u Territoire d.u Togo aient 6td en faveur d.e ta s6paration
r'lrr{-A* nrra ritrrna qpiflCatiOn aVec Ghana, nOuS avong appllqu6 1e principe duu \4*v

clroit d"es perrples &, d.ispoger dre':x-m6mes d.e faqon tout b falt d.6nocratique.

Noue .avons tenu compte d.u r6sultat des dlections d.ans eon etrsemble et nous

avens respect6 la volontd d.e La majorit6.
Ilous faisons appel arlx pa:/s d.rfiurope afln qr"rrlls se souvlennent de rros

lie:rs eulturels et spirituele, ainsi que d.e nos responsabilltds eommunes envers

les principes et les buts d.e la Charte des i'lations Unies. Nous faisons 6galement

appel aux pays d.u groupe afro-asiatiqrlg afin qrrrils se souvieunent d.e leur
histoire, d.e leur lutte perpdtr"relle por,r obtenir un gouvernement at"ttonome, et
la r6solutlon d.e Band.oung concernant Ia llbert6 et la fin d.u coloniallsme.

Nous faisons appeJ- h, nos amls des pays d.rArn6rique latine afin qurils sc

souviennent cl-es luttes d.e leurs propres pays pour la libertd et Lrautonomie,
ci. nn,rn ^rrtilo cOntinuent b, Suivre la vOie libdfate ouVefte par leUfS pbreS.
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Lrann6e dernlbre, Jtal fatt personnellement appel b llAmbassadeur Sarper,
le reprdsentant d.e Ia Turqu.le, et aux autres membres d.e la d.61-dgation turgue,
afin qutils se jolgnent b nous pour maintenlr ltamltid gr6co-turgue, Jta:i.

cberch6 d convaincre lulr Sarper et nos a,rnls de la d.dldgation turque que mo:-mA:ie

et tous les Grecs-Cypriotes d.dsirent vlvre en bonne amitld avec la rninorlt6
turque, et que nous sonmes int6ressds d.ans la minorit6 turque au molns aubant
que 1es Turcs eux-m6mesn
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ivl. Lg[ztdes (Gtbce.)

Je fals appel une f,o,iE dle plus }, tous afLn que Ia qgestilfr d.e CLrypre. soit
6tud.t6e d,lune ruanlbre d.6mocratique, Iibdrale et hmal.ne. Nous faisons aptriel, b

la eonscience d.e tous et nous en appelons A vos princJ.Bes d.thuroanit6. Le peupJ-e

d.e Chtr4pre lutte pour sa Llbertd et, en ce faigant, .ne fait _que ce que chacun de

vous ferait sliL dtait d.ans la rndme situation. Une popuJ.ation cle I+5O,OOO

habitants a d.6cid.6 d.e cholslr entre Ia Libertd et La moxt, E].le ne vous d.emand.e

pas autre chose,gulun appqi moral; en apportant eet appui moralr, vous ne faites
quraccildrer une solution; ehaque hisi.tation slgnlfterait au contralre d.avantage

eneore d.e sang vers6, d.e d.ouleurs, clrhortreurs d.ans Leg prisona, d.ans l-es carops

d.e concentratlon et dans les char,rttres d.rlnterrogation. Qul d.tentre vous voud.ralt
se charger d.e telLes responsabtlitds? Bien que votre d,dcision solt une d.dclsion

d.e vle ou d.e nort, nous ne eroyons pas qutll vo'-rs sera d.lfficile cle la.prendre.
Vous vous confoilnerez aux princlpes d.e la justlce et c1e l.a libert6 si voue

offirnez Ie d.roit d,e Libre d.6terminatlon d,u peupl-e cbypriote. Vous vous confor-.
merez aux principes d.e noral-e et d.lhr:raanit6. Vous aiderez le Gouvernement du

Royaume-Uni b accr:urBllr plus rapldement une ehose dont lL sait qulil La fera,
un Jour, et vous Lui d,onnerez ltocca.sion de nr6riter Les 6J-oges quron IuJ, aclressera

iel, 3-tann6e prochaine, pour sa pglitique co3-oniale dclair6e" Vous agirez en

aceord. avec J-a rnaJor:i.td d.e Lropiniqn,publique britannique et Les prlncipes du

parti travaill-lstie du Soyarune*.UnJ."

Une fois encorer. qlrten est-il de l-a Turquie? En ee gui concerne Ia nrii:oritd
turque de Chypre, nous avons d.6Jb, soutign6 le d6sir d.e La majoritd greeque

d.r assurer et d.e garan'bir les d.roits d.e la ninorit6 turque sous les auspices d.es

Natlons Unies. Ltobjeetion ...

Le PRESfDEI\IT I Je d.onne la parole au repr6sentant d.e la Turguie pour

une motion d.lortLre.

i'i. gAnpnE (T\irquie)(:.nterprdtation d.e Lranglais): Le reprdsentant de Ia
Grbce emploie Ie rnot trnoustr. Dans quel sehs J.lemploie-t-i1? 11 d,tt ;ttNous

voulong viwe en palx avee La mtn'oritd turgue", etc. ParIe-t-II en quali'bd de.

reprdsentant des Chypriotes'grees ou parle-t-il en sa qual-itd d.e reprdsentant de

Ia Grbee? Selon sa r6ponse, 11 nous faud,ra donner une interpr6tation ir, sa

d6claration.
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i,.1. IOIZIDEq (crbee) (tnterprdtatlon de ttanglais): 11 est 6vtd,ent gue

parJ.ant de ls, majorit6 greeque et de la minorit6 turque vivant c6te b, c6te b

Clolpre, Je partais en qualitd d.e Ctrypriote, et Je d,ois mt€Ir €xcuB€rr Ces d.eux

quah.t6s sont indivisibles en mol, Je mten excuser Je ne puis d.ire autre chose.

Je suls un Chy5rriote en exfL;je vis en Grbce. Je suis sujet grecr membre du

parLement gree et membre de la cldl"6gatlon helL6nigue, et crest en cette E.ralltd

que Je suie iei. i'lalheureusementr ie ne puis pas oubtler qpe ie suis aussi

0r;priote.

Le PBESIDEI{T I ,Ie d.onne [a paroJ-e au reprdeentant d'e La furqgie pour

une motlon d.lordre.

i4 SARFIR (Turquie)(interpr6tatlon C.e J-ranglais): Pour 6tre en mesure

d.e parJ-er au nom du peuBle d.tun t,erritoire non autonori.er ce repr6sentant

- ou gui se veut repr6sentant - d.oit obtenir la permission d'e ].a Conuolsslon'

Voudriez-vous rappeler b ltordre ce reprdsentant ou poser h }a Connrission Ia

qpestion de savoir si sa prdsence en tant qUe reBr6sentant de Cllypre est aceep-

table ou non?

Le pBESIDENT I Je crols avolr d6Ji, attird ltattention d.u reprdsentant

d.e la Grbce sur le fait qutiL ne peut prendre Ia Barole et partlciper aux

d.6bated.e 1a Comroission guten sa quaLltd d.e reprdsentant de la Grbce. Je vais

d.onc prier J.e reprdsentant d.e Ia Grbce, d.e nt intervenir qut en quaJ-it6 d.e repr6-

sent'ant d.e 1a Grdce.

M. LOIZIDES (Crbce)(tnterpr6tation d.e Ltangl-a.ig): It ne me reste que

que1-ques mots e, d.ire. Je euis b, Ia fin de ma d6cLaratlon. Je ne erois pas qur i-l

soit trbs utile d.e d.iscuter de cette guestion.

Cette objection a 6f,6 faite en rapport avec la s6curit6 d.e la minoritd

turque de Chypre. En d.ehors du fait gue la quest'ion pourrait 6tre souLev6e

- comme el-Ie J-t a 6td par la Syrie et par les pays de Ia l"l6d.iterran6e orientale -
cela semble 6tre guelque peu d.6mod6. Le coneept d.e voisinage a aujourd'thui

ctrangd d.e sens. Avee La teehniq;r.ie mod.erne d.rauJourd.thul, nous pouvotrs consid.drer

gue lttrurope est vcislne de J-tAn6rique; J-es progrbs scientifigues consid.drabLes

ont nod.ifi6 ce concept de voisinage. Driei quelque ternps, ce concept que nous

avlons ne srappLiquera plus qutb la lune et aux autres planbtes.
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M. tolaldes. (9rboe)

Nous congld.drons Ltavenir avec horreur sl ce progrbs technlque ne sfaccoro-

pa6ae pas d.tun progrbs morall particuJ-lbrenent cl.ans nos rapports internatlonduxr

PLus qutb. aucune autre 6poque, Ia faneuse d,6claratlon du phiJ-osophe grec Platon

semble vraie, II dlsalt dans rrla Rdpubllquetr .
ttl,a vdrit6 nous oblige b, reconnaftre que nl les vilJ-es, nl J.es Etats,

ni 1es ind.ivldue ne parvlend.ront jamala b la perfection jusqufb ce que J.es

phlJ-osophes se ehargent d.e LlEl-al.', ou Jusqurir, ce gue les rols ou les princes

regoivent J.ttnsptratlon d.lvlne qui Leur d.onnera le v6ritable anour et la
vdritable philosophierr.

Un sage prinee, anlmd du mOnie esprlt qge PJ.aton, elbge parni noller Beaucoup d.e

sages d.lplomates qui Jouent un rdle influent cl.ans leur pays sont parmi nous et

partagent Les responsabil-itds d.e Ia Cornnrigsion. Je leur adresse un appel et je
Les prie d.tabord.er notre problbnre en sfinspirant d.es nobles principes qui, Jren

suis certain, r6glssent leur comportement.

Je d.irai trbs respeetueusement que La guestlon d.e Chytrrre me semble trbs

cLaire et que It applieation au peupJ.e d.e Ctrypre du prlncipe de La J-lbre d.dternri-

nation, d.ans son sens rdel-; est une dpreuve d6cisive pour les Natlons Unies.

Il vous appartlent d.e prendre une d6clsion pour ou contre Le d.roit d.es

peuples b, d.isposer dteux-m6mes. Le peuple chypriote grec, comre nous Le llsons

d.ans Les Journaux, a d.dJi, ddcidd qut lJ. voulait obtenir sa libert'6 et il veut en

tout dtat de cause vlvre avec Ia minoritd turque d.e Chypre.

ivi. LARKII{ (Nouvel1e-Z6land"e) (interprdtation d.e ltanglais) : Si La

ddclaratton d.e La l'fouveJ-le-Z6Land.e auJourd.thui est brbve, cette brlbvetd ne

slgnifie pas que nous ne nous intdressions pas b La questlon d.ont nous somsles

saieis. 11 est vrai que la l{ouvelJ.e-Z6l-and.e est aussl 6Loign6e d.e Ia ques-bion qul

fait l-robjet du d.iff6rend, qutll est possibJ-e de LtOtre, Ndanrooins, nous portons

un intdr6t particulier b, la question parce gue nous so$nes lids ind.lrecternent b

ehacun d.es trois pays en c&us€r Nos liens avec Ie Royaume-Uni ont des racines

profond.es rLans Le pass6. Nos liens avec la Grbee sont plus r6cents et nront 6t6

dtabHs fermement, 1I y a guelques anndes seulementr eue sur J-es ehamps d.e

bataill-e grecs au cours d.e la d.euxibme gperre mond.iale. Notre profond. respect

pour Ie peupJ-e turc est n6 d.ans d.es cireonstanees entibrencent d.iffdrentes, sur

les champs d.e batailLe de la premtbre guerre mondial.e.
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En cons6quence, nous ne pouvonu nr. regretter Les fdcheux effets drune

dLscusslon au seln de eette Assenbl6e, qul affecte trols pays dont les rapports

dans l-e passd ont vari6, mals qut aujogrd.thuL sont lids dans une associ-atlon

dont Ia palx et la s6cr.rrlt6 {nternatlonales d6pendent dans une grande mesurer

Pour cette seule ralson, ltexLstence du problbme d.e Chypre nous inquibte vlvement.

1r- Ai'r .4ao+{.6p a toujours d,out6 de La sagesse qut iI y avalt b. d.iscuterIrl4 u\7lv6cr uJ

Ia questtcn dans cette Organfsatl-on. Toutefols, puisque la question a falt
ltobjet dtun d.6bat, nous arxons tcujours 6'bd dtavls que ]-es d6clsions de IrAssembl6e

e,', l.a matibre dewaient, de propos C.C1tb6rd 6tre nod6r6es et utlles. Nous avons

touJours esp6r6 plus parttculLbrement que lrAssemblde r6slsterait h, La tentatlon

d.e prendre une nesure peu mod.drde et peu ut{le, cf est-ir,-dlre d.lentdrlner dLrec-

tement ou lndlrectement J-a requ$te de Ia cession par Ie P.oyau:ne-Unl drune partJ.e

de son terrJ.toLre.
I1 est vral que Ie Gouvernement grec d.6savoue aujourdrhui une tell-e revendi-

cation et a demandd b, ttAssembl-de de cohsiAdrer ].a qttestlon de Chi,f:re wr:quement

et slmplement en tant que questlon colonLale dans laquelle le peuple chytr;riote

se volt refuser la posslbtllt$ de d.6clder de son propre avenlr. Mals prdsenter

alnsl ].a guestlon, ctest rndconnattre certalns falts concrets et ctest lui donner

6galenent un aspect dangerer.x.

Le Mlnlstre des affalres dtrangbres de Grbce a reeonnu, lors de notre C"6bat

b, la d.ernLbre session, que La souverb,lnet6 britanntque"6talt un falt accomplL

depuis 1914. Ndarrmolnsl ce,ite considdratLon a 6t6 troB souventr'Je crois,

ndconnue. A notre avisl elle. est mdconnue dhns le.Projet de r6solutlon qui nous'

est, soumis maLntenant par Ie reprdsentant d.e la Grbce., 'Itr a dit aussl que,

daas Itexercl.ce d.e sa souveraLnetdr..le Royar:rae-Unl ntavait Bas'rcspectri - qprll'

avait en faS.t, de propos ddl1b6r6, 6vitd de resS:ecter - les objectifs de la
Charte. La responsabtlttd que pr6vott la Charte pour les pays qul adml"nistvent

d.es terrltotres non autonomes a 6td rnenttonn6e b, mainles reprlses au cours de

ce d.dbat. Le Royaume-UnL, dans Ie pass6, a d.onnd rLes preuves dvLdentes C.e ia
faqon 6clatr6e dont 11 est dispos6 b, sracqultter de ses responsabilltis. I'lous

ntavons pas Ia mol-ndre ralspn de crolre qutlI agLsse diff6remment b if6gard de

Chypre.

*/c"I/vv,*gr\
- 2s -., .;
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Le Boyar.me-Unl a afflrra6 solennellement que Le prlnclpe du droit des Bettples

b d.lsposer dleux-m6mes srappliquera dans l-e cas qul nous occupe, dans des

condltlons pemettant J-texpression llbre et rdeLle de tous les habLtants Ce

Cblpre. Cette d6cLaratlon non seulement a Lraccent de la vdrltd, mais ell-e est

dgalement narqude de bon sens po3-Ltique.

Nous pensons gue Ia mel.LLeure manLbre d.ont Ie Gouvernement grec s,uratt pu

faLre avaneer l-a eause du droit des Chyprlotes b, dl.sposer dreux-tit$nes auralt dtd

dtappuyer Ie d.$veloppement des j.ns';1tri+,j.ons d.tauto-gouvernement qut pernettraLent

tr, Chypre de se charger des respcnsarlli"'rde de son eholx futur. On ne gagnera

rien b. inclster pour c*ue d.e's d.$elslcns vj.enne:rt du peupl-e chyprLote tant 8uri.1

ntsura pes acquJ.s une expdrience en matlbre dtautonomie, Ce nrest pas dans

une atnosphbre de terrorisme que ce d6veloppement p6urra se falre.
Je passe enfin A. Itaccusatlon selon 1aque1le, sur Le plan lnternatlonal,

Ie Rcyaume-Uni falt obstacle au p:"og:rbs vers un rbglement" Nous ne partageons

pas un eenJ. lnstant cette opinion" Au colrs Ce llannde qul srest 6coul6e, une

s6rl"e C.e mesures eonstjructlves oni dt6 prlsesl ta ddclaratLon sur Ia base du

rapport Radellffe, J-a ltbdratLon d.e J.rarchevdque Makartos, les nombreuses tenta-

tLves pour e::tarner des pourparJ-ers; tout cela congtltue des act{vJ.tds posltives

vlsant b, un rbgienent et ees actj.vltde rodritalent une r6actlon melil-eure que le
reJat som$aLro par la Grbce d.es proposltlons du Royar:me-Unl et ses effor';s pcur

dtssuad.er le peuple d.e Chypre clr6tud.ier m0me ces propositions.
Pour ma ddl6gatj-on, 13- est 6viient que ].a questl.on de Chypre ne pourra

trouver de sol*utj.on sL Le Royar:ne-Unl cbcLe b. J-a presslon en faveur de lrexerelce
prdnaturdrFar le peuple chyprlotq de son clroit b d.lsposer de lui-nt6rne, Pl-usLeurs ora-

teurs ont d.it que l.a quest{.on dont norrs Boumes sa{sl.s ne vise Ere cleur par'"ites, Ie

Royaune-Unt et Ie peuple de Chyp:e. 0r1 b. notre avls, une solutlor C.u prc-clbme

eonporte la conclllation d.e nonbrew lnt6r6ts : eeux des habltants turcs e'b grees

d.e Chypre, d.ont 1tavenLr es'b en Jeu et b, qut lncombera Ie cholx ddflni.+,if, et
Itint6rdt, les lnqul6tudes des Gouvernements turc, glec et' britannLque. Ce qurll
faut maLntenant, crest 6tabLt:' une atmosphbro d.e paix dans J-aquelle Ia conci-

Ilation de ees lntdrOts pourra 6tre obtenue. Llaction de lrAssembi6e gdn6vule

dewalt d notre ssng vlse:: b aider et non pas h falre obstacl-e, b, la criatlon
drun tel cllmat. Nous appuierons tout projet d.e r6solutlon tend.ant b, eette fln.
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M. MoD,(Hongrte) I La guestton b, Itordre d.u jour est blen connue des

repr6sentante. de Ia CommLsslon poJ.ltique car cteet un des problbmes que

Ir.A,sserubl6e gdn6rale des Natlorls UnLbsr'h cause d.e l-a rdsisliance drune PuLssance
colontaler rra pu rdsoudre jusqurtcl d.fune nanibre convenabLe et en conformltd
avec lresprit de Ia Cl:arte.

Maln+"enant que Ia CoramLsslon polltique est de nouveau salsLe de la questJ.on,

ta d6J-6gatlon hongroise ne ddslre donc pao stdtendre sur J.,htstorlque de Ia
questJ.on et lr6tude des faits y reJ.atf.fs, qui sont bLen connus, et Je ne voudral.s
que soullgner brlbvemeut que].gues polnts de vue fond.amentaux.

Lroplnton pubS-lque mond.j.ale et ].es sesslons de ].tAssem'bLde gdn6ral-e.des
Natlons Uales sont depuls cluatre ens prdcccup6es d.e la guestLon d.e Chypre et,
d'urant ces quatre ann6es, Ie Gouvernenent du Royaume-UnL nta rlen changd b.

J.ressence, slnon aux formules, d.e sa posJ.tion lnflexlble et contfalre ir, la Charte.
Le 28 Julllet 1954, alors qu-e la questLon C.e Chypre fal.sait ltobjel; dtune

dj.scusslon b, le Charnbre des comnunes, M. Hopklnson, lullnlstre brltannique des.
colonics d.ralors, a d.5clar6 carr6m*nt que Ltfle d.e Chypre 6tatt un territolre
stratdglquP etr par cons6quent, qutelle ne pourralt Jamals avol"r Ie droL+, ile
dLsposer df elle-m$ne. La posJ.ti"on brltannJ.que est auJourd.thui essentLellement
l"a mfoe; seulementr otr.essal.e d.e 1a dlsslnuler de rnanLbre que ca fait ne

paraLsse pas 6tre sl dlam6tralement opposd b la Charte dont le Royaume-LTnL est
lrun des sLgnatatres. Par exemple, Ia proposltlon de d.dclaratton britqnti.que
pr6sent6e le 9 ddeembre 195? est alnsl eonque :

ttDonc, la positlon du Gouvernenent de Sa }Iajest6 nrest pas que Le
prlnclpe du drolt d.es peuples b. d.lsposer dteux-mOmes ne peut jamais 6tre
appllqu6 b Chyl2re, Sa positlon est gue ce prlncipe ntest pas mal"ntei:ant
une affalre pratieable h, cause de la qltuatlon strat6gtque aetuelle, alnsL

, qurh. cause d.e ses. consdcluenees pouri les relatlons entre les puissanges C.e

lrOTAN clans la rdgton est de la l4ddtterran6e.rr

Quand, en L)JJr LfAssej:0b16e.g6n6rale d.dslralt porter de nouveau La questlon
d.e Chtrpre ir, Lrordre du Jour, l-e rePrdsentant brltar,xrlque.a agsllrd les Etats
Membres d.e lttntentton de son gouvernement d,e chercher Ia sollrtlon par voie de

n6gociatlons et de cQmpromJ.s. Au cours d.es ndgoclatlons, tI a 6t6 rdv61d eepend.ant
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tvt. tvtod (Eonsqqg)

que Ie Boyaume-Unl contlnuatt b contester au peuple d.e Chyf,re le drojt b dlsposer
de l-uf-m6ne, droit qui J.ul avalt Ctd garantl par La Charte, et qrre, en ce g'rl
coneerne les affalres extdrieures, J.a d6fense de J.ffie et Ia sdeurltd pr:bllgue
lnterprdtdes selon l-es lntdrdts des autorltds' brltannlques, il se rdservaLt le droit
exclusLf d.e prenclre des mesures, autrement d.lt tt voulalt nalntenj-r en essence
le r6glme coloni.al.

Il est dgalement de no+,oridtd pubttque que Itadrnlnlstratlon britennJ.que a

recours ir, tous les moyens d.e la dure oppression co].onlal-e coutre Le peuple d,e

Chypre en lutte pour sa L{bertd et que ce.t:te slluation nta pas chang6., loalgr6
la r6solutton I0I] (Xf) ae lrAssctni-ilie, ce clui est prou,r6 entre autres par ].es

dvdnenents rdcents.
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Par consdquent, le Gouvernement de Grbce, en demandant que Ia qttestion eoit
de nouveau mlee b l-tordre du Jour, a agL selon 1es lntdrdts du peuple de Cbypre et
en conforrnitd avec lresprit de la Charte et it est faeile de comprendre dgalernent

lac
qrrtil a indiqG"beux problbnres fondamentaux, qui doivent 6tre discut6s !

1) ltapplicatlon de droits 6gaux et du droit de la populatlon de Chypre h.

dtsposer dtelle-m6me1 e) l-es atrocitds de l.tadralnLets'atLon eolonlale britannlque.
Les faits relatifs ir, ce dernier problbme ont dt<i treitds par 1a presse

mondtale et m6me par J.a presse britannique, A ce suJet, iI egt h. noter lue J-e

Gouverneuent du Royaune.-Uni etest mis en opposltton non seulement avec les
rdeolutlons des NatJ.ons UnLes et Itcpinlon publLc;ue i:,ondiale, mais quril a

rencontrd dgalement lrindigi:ation dlu;re partie cr::sid.drabl-e de llopinion publlque

brltannlque. 11 suffit de r:entLonner l-e fait qu:cn octobre 1p)), l-e reprisentant
du Partt travalLJ.iste brltannique h. la sesslon du Conseil de ltEurope a condamn6

ltattitude du Gouvernement du Royaume-Uni ei: a pri.s position en faveur du droit
du peuple de ChSpre b, disposer de l-ui-mdmen I1 suffit de rappeler les ddbats

du Parlement brLtannique d.u 26 juin, du p et du 1) juillet L917 t aLnsl que les
d6clarattons publl6es dans la presse brLtannique, Tout cela montre que la
najoritd d.u peuple anglaie condanne Ia polltique que son Gouverneroent poursult
.A Cbypre et les dures nrdthodes dtoppression coloniale qulll y emplote*

la d6l6gation hongroiee est , d ravls que toute questlon mise i, lrordre du

Jour de ltAseembl-de gdndrale doit 6tre rdsolue en conformitd avec lresprit de la
Charte. Le ehapitre de Ia Charte sur 1es buts et lee prtncipee des Nations Unies

comprend une des revend.ications que lrhumanit6 progressiste formule de longue

date :le respect du drott des peuples b disposer d.teux-m6mes.

Jusqullci, Ie peuple de Chypre nla pas 6t6 en mesure de faire valolr ee droit.
Crest donc Ia Connisslon polttlque qui doit etimposer Ia t6'cbe de faire valoir,
en vertu de l"rArtlcle l-4 de la Cbarte, lee dlspositlons concernant ]es buts et
les prlncipes des itlatlons Unies et de permettre au peuple de Chypre de b6ndficler
de eon droit b. dl-snoser de l-ui-m6me sane aueune restrletion et de ddcider ses

propres destindes. T,a r6solutlon doit aider 1e peupl"e d.e Chypre b. obtenlr
llaccornpliesement de ses revendleations justes, sans perdre plus de sang.

La d6l6gation hongrolse est convaincue que 1a r6solution doit encore donner

le t6nrolgnage que ltOrganlsatlon mondiarepo tunt"[ii?7"11 plus fucportant forum

de la vie lnternationale, ne refuse pas dlenvlsager 1es problbmes conpl-1qu6s;
I
| +a'
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nais en prenant eongcienee dtun dee processus blstorlques J.es pJ-us importanto
de notre bre I Ia r6allsatlon du droit des peuples i. dleposer dteux-.rn3rue.s2

ell,e aura recours b tous ].es moyens qul" sont e. sa dinpositlon pour favoriser
ltexercice de ce drolt par des voiis paelflques.

La ddl6gatlon hongroise ddelre aJouter encore qufelle est convalncue que Ia
r.a;oriti deo gouvernementg reprdsent6s leltonbe dtaccord que Ia rdal-leatLon du

'lr.oit daq norrn'leO d, dS.sposer dleUX*nAmeS ne dolt 6tre eubordonnde A. aUcUneuv J t/v qI/4\

eonsiddratlon nilltaire ou autreo Le drolt des peup]es b. dlspoeer dteux-radmes

ne peut pas dtre eubordonn6 b, des obllgations lmpos6es par dtautres trait6s,
quele qurils soient, ce dont il a dti falt nen'lion dans J-a ddclaration prdcitde'
ttArtlele 10] de Ia Charte prcnd position sans dqulvoque sous ee rapport, 11

eet ainsl eonqu : '

ttEn eas de confllt entre les o':J.lgatj.ons deg l'lembree d.es Natiorrs Unles

en vertu de la pr6sente Charte et ieure .obligations en vertu de tout autre
aecord lnternatLoaal, lee prercibres Brdvaudrontorl

R'ien atro .o'ltaineg d.6ldgations, en Foulevant clLvers problbnes relatifs b

lrhistoirer au droit lnternatLonal, au droit constitutionnel, h. la gdograpblg "

et b. Lrethnographte, cherchent h rendre J-a gueetion plus conpliqude et plus
lnsoluble eneore, Ia tOehe gue lrAssembl6e gdndrale doit renrplLre est au fond
trbs clatre.

ITn nrotrnla nr1l, en raigon de sOn pasSd, de ga eqltqre et de sa lUtte pOUr

lrind6pendance, seraLt digne dtoceuper sa plaee parni ]es natlonu libres,
revendlque son droit b, disposer de lul-m6me, Un des Etats Membres des Natione
Unies ltempdche drobtet:ir ce drott et emploie tous les moyens dropression
administrative pour faire pr6valolr sa propre volontd.

La Conmlssion doit donc uttllser toue les moyens qul sont e, sa disposition
pour alder J-e peuple de Chypre ir, faire valolr son droLt b dlsposer de lul*m6me.
A cet effet, la Conmission peut.cholsir parni plusieure uoyens efficaces. lr{ais

elIe doit tenir conopte de deux points de vue fondanentaux pour dviter que ses

efforts soient voul6s dtavance h ].tlnsuccbsl
Premlbrement, les destin&s de Chypre ne peuvent dtre ddciddes gue par Le

peuple n6me de Chypre; par eonsdguent, toute solutLon visant b, en flnlr avec Ia
questton sans Ie coneenternent du peuple de Chypre ou en J.gnorant sa volont6, est
inacceptable.

M. Moct -(gape$g
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Deuxlbmepent, 11 ne peut staglr que dtune. eolutlon pacifique; une condltlon
prentbre de toute solution dolt donc 6tre l-tabolition de la prdsente oppresslon

coloniale, de J.tdtat dfurgence, des mesures nllitalres et de tputes les

consd.quenees, qul",en d6eoulent.
La ddldgation bongroise eoutlendra tout effort vlsant ir, chercher Ia eolutlon

de la question de Chy5rre en tenant compte des deux points de vue fondamentaux

expos6s ci-des6us.

. I'I IIALKER (Australte) (interprdtation de ltanglals) r LtAustralle
entretLent des relatlons dtrcltes avee 1es trois pays les plus lntdressde au

problbme qul nous'prdoccupej je veux pari"cr du P.cyaune-Unl, de Ia Grbce et de 1a

Turquie. les liens trbs Brcches qui nous rattar:hent au Royaume-Unl sont
blen'connus; ce sont presque d.es Liens de parentd. l'{ais je ne saLs pas s1- llon
saLt aussl blen gutun grand norabre dlAustral.iens eont dtorigLne grecque. Nous

avons prie fortement eonselence d.e ce fait - en AuetralLe - depuls la dernlbre
gUerre mondialen Deo troupes aUstrallenne on'b alors corubattU en Grbce et,
dans toutes lee classes de Ia socidt6, ees bonmes sont gntr,6s en relatLon avec

la peuple grecl
Iurnddl0tement aprbe lldvacuatlon des troupes augtraLtenneg de Grbce, il 6tait

dtusage, dans diffdrentes par+,ies de ltA.ustralie, de fatre sulvre, dans lee
e6r6nonles publiques, notre propre hymne natLonal de 1thyune national grec,

En cd qui eoneerne .l-a furqule, je rappelle que les troupes australiennes
ont requ b Galllpoli le bapt6me du feu et leur tl6barluement sur ce rtvege a prls
dane le d6veloppement du eentiment national australLenrune valeur synbolique"

Mais 1e tenps a fait son oeuvre et les anciens ennemle sont devenus de bone

amis. Lors c1e La guerre de Corde, des troupes australlennes et des troupes
turques ont eonnu la fraternltd des ames, Lolsque les conbats ont pris fln,
des gfoupes droffleiers tures, rdpond.ant b, une invitation de notre Gouvernement,
ont vlsit6 l.tAugtralie pour conm6mo::er Ia Journde dtAnzae, qui nrarque re
ddbarquement des troupes auetral-l-ennes 6ur ]-e sol ture au cours d.e la premibre
guerre mondl-ale.
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Ctest donc un sentiment trbs profond. que Jrexprime J-orsgue Je dis que

ItAustralie a des liens vraiment profonds avec les peuples rle ces trois pays qrle

ee ddbat sur Chypre int6resse particulibrement.
Bien entendu, nous solnmcs dgaLement intdress6s par les problbnres de Ia

populati.on d.e Ch;ryre m6rne. Ifous avons entend.u avec la plus grande attention
Les d"6ela:atj.ons d.es repr6sentants du Royaune-Uni, de Ia Grbce et d.e la Turquie.
Je pense que tons les nenbres de Ia Commission sont d"raccorcl sur le falt que,

cette annde, 1es d.6bats ont 6td plus ncc16r6.s et plus conciliants. Ce fait, A, lui
seu}, prouve que, pentlant les neuf d"crniers moi-s, 3-a sttuation ne slest cqrtalne-
ment pas aggrav6e, mais qurelJ.e a, au contral"r*, con'lencd d stamdlior€Tr Jtai 6t6
partleulibrement frappd, ir cet dgard, par Ia cldclaration du repr6sentant du

Royauiae-Uni qul a ouvert Ie ddbat. l,i. Noble a cLe;aand.6 que nous 6vitlons Ltaigreur
d"ans ce d.6bat e'b il a dit qulil esp6rait gue Ie ton de eette discussion
contribuerait b. andliorer Itatmosphbre qui entoure cet'ce af'faire. Je croj-s -. et
la maJorit6 des ddldgations seront, je pense, de mon avts - qutil fai-,.t reconnaftre
Ia v6raeitd d"es paroles prononc6es par le repr6sentant du iiloysurng-Uni, ir savoir
que bien d.es choses qui paraissent d.ifficlles, voire mOrne impossibles, peuvent

6tre accoirplies si lton agit d.ans un esprit dtaraiti6 et d"e coopdration. II est
important que Ia Com:nj.ssion approlrve le cliseours de ii. Noble et toute la politique
du Royaune-Ud A Chypre, car cet esprit drani:lti6 et d.e coop6ratlon est b Ia base

udue d.e lrattitud.e du Royaurrl€-Utri envers cette question d"6licate.
Laissez-moj rappeler, i,ionsieur Ie Pr6sident, quelques-unes cles nesures

construetives et initiatives que Ie Royaune-Uni a prises d.epuis la clernibre
session d.e IrAsserabl6e. Quelques sel"naines aprbs nos ddbats, ici, !tarchev6que
ilakarios a dt6 tib6rd, un sauf-cond.uit hors de Chypre a 6t6 offert i. tous les
terroristes et on a co&nenc6 d reldeher les mesur"es d"lurgenee. Au cours de ltdtd,
diff6rentes voies menant b d.es ndgociations ont dtd exptordes n:algr6 d.es d.iffieultds
qui auraient pu cldcourager un gotivernement moins d.dsireux d.tarriver b, un eoi,rproilds

ou un gor"lveunenent moins patient que eelui du l1o).aurne-Uni.
r^ ri^+;*^'16! reprdsentant du ltoyaune-Uni nous a 6galement r6pdtd les!s (riD urrl6u

dernibres tentatives du .r-,oyauine-Uni pour aboutlr b cles ndgo,tiations privdes entre
d.es repr6sentants d.es Couvernenents turc, grec et britannique. llalheureusenent,
lrhistoire ne srarrOte pas, parfois, pour facititer d.e telles discussions,
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lJ- y a eu une certaine recrud.escence d.e terrortsme b Chypre; J-a Turguie a 6td

oecupde par d.es dleetions et Ia Grbce, appare&ment, attendait que lrAssembLde

g6n6ra1e stoccupe d.e nouveau de l-a guestiou. iuiais Le pas suivant oera, probable*

ment, Ia reprise de ees discussions priv6es guravait propos6es Ie Royaume-Uni.

Le repr6sentant du Royaume-Uni a d.lt elairement que son Gouvernenevll 6tait'Br8t h

d.iscuter toute solution de Ia question d.e Chypre avec ses amis grecs et turc6,
et i} a dit i "Nous allons 6tudier avec la plus grand.e sympathle toute proposition
qul serait aeceptable pour le Goirverneraent grec et pour le Gouvernement turc."
II a continu6 ensuite i "Noug cl6srrons entrer en discussion avec eux pour voir
si, avec une bonne volontd 63ale d-es d.eux c6'c4s, on ne peut aruiver d, un accord..

Nous avons fort ir coeur le bien-dtre des populai;ions de Chypre. Nous voulons

r6gler }e d.iff6rend. existant pour r6tablir les relations am:lcales, normales,

entre nos trois !ays, Ifous craignons aussi, ei ce d"iff6rend. se prolonge, que Ia
stabllit6 d.e Ia rdgibn ne soit mise en d.anger."

Est*ll possible, Iionsier:r le Prdsirlent, que lrAssembl6e ubne cette question
plus loin, ir. Irheure actuelle? Nous allons tous suivre les 6vdnements qui se

d.droulent A. Chlpre avec le plus grand lnt6r6t et Ia plus grand"e anxi6t6.
llous voulons tous encour&Ber le nouveau Gouverneur, Sir Hugh Foot, et lui
souhaiter le suecbs dans sa t0eire d"ifficile et si importante b, Chypre.

IAis nous avons devant nous urr projet d.e r6solutionrsoumis par la d6l6gation
greeque, qui nous dernande de faire p1us. Je voudrais d.lre quelques nots sur ce

proJet d.e rdsolution qui, me semble-t-il, nlest pas appropri6 d la question.
T,e n.nniot {s r6solution invite LtAssenbl6e g6n6rale b, exprimer son tnqui6tud.e

de volr qutaucun progrbs nta dtd fait vers la solution d,e ce problbme corume iI
6tait envisagd dans Ie d.ispositif d.e la r6solution de lrann6e d.ernibre. Voter pour

ee texbe si6nifierait que lrAssenibl6e a exauind et 6valud les 6vdnenents cles

neuf d.erniers mois et est ensuite arrivde i, La concLusion qutaucun progrbs nravait
6t6 r6a1is6.

Je vous demand.e, i'ionsieur Ie Pr6sid"ent : Comment Ia Co:nmission peut-eIle
ad"opter d.e tel-Ies eonelusions? I{ous avons entend"u, bien sOr, les ddclarations
d.es diffdrents reprdsentants, ici; nous nravons pas entrepris dtenqu6te. iion

impression, fond.6e sur les cl6clarations et ce qui est g6n6ralement eonnu, est
qutil y a eu effectiveuent un certain progrbs - pa6 aussi grand, peut-6tre.r eue
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nous ltaurtone d6sir6, pas aussl grand. que le peupLe ghyprlote ltaurait 8.6sir6,
pas aussi grand que Ie Royarme-Unl llauralt souhalt6. i,'lais nous devons 6tre
patients, et les efforts du Royape-Unl sont, Je crois, couforraes aux disPositions
d.e Ia r6solutlon d.e lrann6e dernlbre.

Dans ce proJet de rdsolutlon qui nous a 6t6 pr6sent6, il y a un brolsibme

a1in6a qui est quelque peu alarmLste, surtout si lron ttent eonpte des termes de

ltalin6a prdcdd.ant, et qui contient des terues tels que t'lourd.e d.e clangerstf.
ItLa situation est lourd.e de dangersil. Est-ce que eela signlfie que d.e nouvelles

vLolences sont vraisemblables? Et lt est dit rrqutiL est ndcessgire dg trouver

Ie plus rapid.eruent possible une solution conforcie aux principes cle l-a Charte".

Bien sOr, cela est vr,ai; tous les problbnres devraient 6tre rdsolus conformdment i,

la Charte et le plus rapid.ement possible. I1 est aJout6 ensuite : t'pour rnaintenir

la paix et ta stabilit6 d.ans eette rdgion". Est-ce gue ceJ.a signlfie clutil nry a

pas de temps pour chereher avec soin des solutions qui tiendraient coi'itpte et d.e la
situation d. Ch;pre et d.e la n6cessit6 d.ravoir d.e bons rapports entre le Royaume-Unl,

Ia Grbce et la Turquie? Lthistoire de ce problbne souligne sans d.oute son extr6ne

d.ifficuttd. Une tentative pr6cipit6e de solution qui ne tienclrait pas compte de

J-a conrplexitd v6ritable de la situation ne contrlbuerait pas d nbintenir la paix

eb l-a stabilitd dans cette r6gion. Crest Justenaent parce gue eette solution doit,
tout d.tabord., 6tre conforme aux principes de Ia Charte et, en second lieu, 6tre

d-e nature b, naintenir Ia paix et la stabilltd, qufil faut d.u teiirps et beaucoup de

patience pour y arriver.
Enfin, Ie dlsposittf d.e La r6solution I'Exprlne le voeu que Ie peupLe ehypriote

se voie offrir la possibilitd de d"6terniner son propre avenir par lrapplieation
de son d.rolt h d.isposer d.e lui-nrdrae." Comne on lra d.6Jd sou1ign6, ltAssenbl6e
gdndrale d,evrait 6tre trbs prudente avant d.e parler d.u d.roit d-es peuples b d.isposer

d"teux-mdnesj nous devons toujours tenir compte d.es d.ispositions cle la Charte.

La prenibre mention de ce prineile contenu d.ans la Cha::te se trouve *r,

lrArticle l, paragraphe 2, otr iI est d.it gue ltun des buts d.es Nations Unies,
nlaqf Ao

ttD6velopper entre les nations des relatlons amleales fond6es sur Ie
resnent rrrr principe d.e lr6ga1itd d.e droits d.es peuples et de leur d.roit b,

d"isposer dlenx-mO,ues, et prendre toutes autres mesures propres i, consolider
la paix du moncle.rl
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11 stagit du r'espect d.u prlnclpe d.u droit d,es peuples b dtsposer d-reux-n6mes

et ce respect est nentionnd conne 6tant la base d.es rapports amicaux entre les
nations. Le but des Nations Unies, dans ce d"omaine, crest de d.dvelopper les

relations a&tcales fond6es sur le respect de ce prineipe et, dgalenent, bien sfu,
d.e prend.re drautres mesures tend.ant A, consoLider La paix d.u monde. Le d.dvel-op-

pement d.es reJ-ations aulcales basd sur Le respect de ce principe est ltune d"es

mesures propres d, consol-id.er Ia paix du mcnde : ctest ce que contient 1tArticle t
d-e ].a Charte r

Lrautre nentlon, extr6uement importante, cle ce principe se trouve tl
lrArtlele !). Cet Article, comme les membres de la Corrmisslon Ie savent parfai-
tenent, se trouve au Chapitre IX, chapltre qui traite de la coop6ratlon
intevnationale,
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Les Natlons Unles d.oivent favoriser Le reLbvenent cles nrveaux d.e vie et }e respect
univereel des droits d.e ltheuxae _et des libertds .fond.amentales, .tout ceJ.a pour

erder des cond.itions de stabilitd et d.e bien-'6tre ndcessaires pour assurer entre
Les nations des relations pacifigues et allicales fond.6es sur Ie respeet du principe
cle lrdgal-it6 du droit des peuples et de leur droit b d.isposer d.teux-mdmes. Ce qui
est soulign6, ee sont J'es relations pacifiquee et anicaleE entre J-es nations, J.e

respect du 3rineil:e d.ee d.roits d.es peutrrJ.es b d.l.sposer dteux-nAoes 6tant Ltune des

bases d.e telles re],ations, '

La rdsol.ution qui nous est prdsentde concerne J.e fuoit d.es peuples A clisposer

d.reux-m6nes. II y eet question cle l"lapplication d.e Leur droit h d.isposer

d.teu:c-m6mes,, ee qui me paratt 6tre quelque peu ndcanique. Sril y a ici d.es nots
gui ressenblent vagueraent aux terues d.e la Charte, ce ne sont pas J.es termes d,e La

Charte. $i nous voul.ons utiliser le texte d.e la Charte qui qtappJ-ique b, la question

interne d.e Ia situaiion de Chlpre, nous d.evons voir le Chapitre XI d.e l-a Charte oil

il est gues.{:J.on des territoires lon autonomes et Ih,, J.t.tlrti.eLe 71 b) senbJ-e dtre Le. .

plus approprld: ttde ddvelopper leur capacitd d.e staclministrer elles-ndneo, de tenir
compte d.es aspirations polltiques des Bopulations, etc..."

Voilh, Ia politique du Royarane-Uni b, Chypre procJ.anade, politique dont LrappJ-i-

ealion ntest pas facllitde, dirons-nous, par les pr6tentlons d.e La Grbce et de la
Turquie de parler au.nom des habitants d.e Chyprei mais j.I faut dgalement tenir
conpte C.r:. paragraphe suivant lJ c); touJours dans ee Chapitre, concernant les
territoires non autonomesr Je eite "draffrroer lg palx et l.a sdcurit6 inter-
national-egf!. Cela vient in:,ndd.iatement' aprbs J.a d.isposition ant6rieure et prouve

que ce Chapitre XI est rdatgd d.e faqon h. entrer dans Ie systbne d.e paix et de

sdcuritd inter:retionales crdd par La Charte. Ctest une cles raisons pour Lesquelles

Je ne saurais accepter ltargumentation greeque conforn6nent b laquelle J.e

Royaune-Uni a tort d.e vouloir d.iscuter ces questlons et avec la Orbce et avec La

Turquie.
Le reprdsentant d.e Ia Grbce a d.it d.evant la Coamission que cette fornule

tripartite avait pour but d.tdJ.lnlner Ie peuple d.e Chypre cornme facteur essentiel

de ee problbne, pour d.ire que ce problbne ne pouvait 6tre rdsolu autreuent gue par

Ia ndgociation entre 3-es partles intdressdes, clest-b.-d.ire Ie Royaume-Unl, Ia
Grbce et Ia Turquie, PJ.us loin, Ie i',linistre des Affaires dtrangbres d.lsait I
la Grbee a requ nandat d.e pr6senter et d.e d.dfendre J.a eause de J.a llbdration du

peuple d.e Chy5rre par Ltapptication du principe de la Libre d.dterrnination. Ctest lb

a/c.t/w;91t
-4L- q. Waqrer (+r6tra1ie)
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pno prdtentloo vralmont u! peu oxtraordtcalre. En ca qul coneerhe Ia Charte de

Ir0rganisation rles Nations Untes, 1l seubLe 6tre d.e Ia responeabilitd du Royaune-Uni

d.e ddveJ-opper ltautonomie b. Chypre et, dans ee dornaine, le Royaune-Uni, ccnfcrmfuent

arrlc cliepositions de llArtlcle 2, Baragraphe J, ne doit Bas souffrir d.e It j.nterventior,

des Nations Unies. ,La Grbce nra pas d.e d,roit, confonndment b la Charte, d.ans ce

domaine, aucun nandat gu1 pourralt 6tre reconnu par J.es Nations Unies, nais, si
J.e Royeunu-yol lf,estixie qouhattabLe, d.es ndgociatlone trlpartites dans ltintdrdt
d.e la populatlon cyprio+,e peuvent avotr 1ieu, afin d,e eontrlbuer A, d.ee reLations

amicales et paclfiques avec la Grbee et l"a f\rquie, Il senble b na ddldgation que

l.e Royaume-Uni reste d.ane le cadre de ses droits reeonnus par la Charte et nAne

lL fsud.rait plutOt Le fdllclter que d.e J-e critiquer pour vouloir aborder la question

de cette faqcn.

. Jtai mentionnd tcr.rt b, ltheure ltArtic1e 2, peragraphe f, qiri Je crois devralt
. eupAeher ltAsseixblde d.e traiter Ia qprestlcn d.e Chypre. Stil staglssait uniquement

d.e la situation politique h Chypre et i.es diffieultds entre Ie Gouvernement et J.a

poputationrltabtltude r1e LtAistralte sur ltArticle 2, poragrapbe ? est bien eonnue

d.e la Comnrission et iJ- suffit d.e d.ire guren pabticipairt dans ces d.lscussions ile l-a
queqtion de Chytrlre Je ne mod.ifie en alrcune faqon notre position constante contre

les tentatives d.e faire intervenlr. t tAssenrblde d-ans des questions qul sont

essentiellenent d.e Ia Jurid.iction interrie et de la ccurpdtenee nationaLe d.es Stats.
Je cherche surtout b. indiquer que ce proJet d.e rdso,l-utlon nrest pasproprq, du

point de vue pratique, b. contribuer h la solution de ce probJ-bme dpineux,

La d.dLdgation australlenne, pour J-es raisons ind.:qudeo, votera contre ee

proJet d.e rdsolution cril est prdsentd Bous sa forme actuelle et Jtespbrb que La

.Coumissiorr. en .fera autant et J.e reJetera.

14. C.e,iaircs' )llc

M.jggo$_gSSS (Souaan) (interprdtation d.e Itanglais) Depuis gue la
nation grecque noclerne est nde b, llinddpendence, Ies Cypriotes ont nanifegtd Le

d.6sir trbs ferme de d.6clder de J"eur propre eort et peut-Otre de s tunir au

Royaume d"e Grbce. II nty a rien de surprenant b. cette attitud.e. Lrhistoire
moderne d.e lttle ae Ciry5lre est troubl6e. Le peuple a passd dtune d.omjnation

dtrangbre b une autre et 1l conqoit que gon aveuir est lid au clroit cta d.dcid.br de

lut-mdne et eonsid"bre la Grbce conme nrbre patrie et & juste titre, ear Les
'quatre-cinquibnes des babitants de lttte sont kgrecs. Dlx huit pour cent environ

eont d.es furcs et 11 y a en plus d.e petites mjrror:rtds dtArrrdnlens et d.e Juifs.

a,/c.t{w.95];
-42- M. WaLker (Austra"lie)
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M. yscoul OFmaL(soudgn)

SriI faut d.es preuves gue J.a naJoritd dcrasante d.es Cypriotes est grecquer. dans

toute'ltaeception du terme, on peut parler de ce gue Sir Ronald Stoors - qui fait
autoritd Je crois (if a 6t6 Gouverneur d.e trtle) - a dit et Je cite :.

ttI,e eareetbre d.es Cypriotes est ind.6niabLe, Aucune personne d.ans son

|on sens ne niera que J-e Cypriote parle grec, pense grec et a des senti&ente
grecst'.

Je ne mtappeSentirai pa6 Bur lthistolre d.e Lrtle, car Je crois que cette
Conmission la connatt, Toute intervention d.ans ce d.dbat est due b notre d.6slr
d.raJouter notre voix E, ceux qui ont ddjA parld du drolt du peuple de cette tle de

d.dcid.er d.e son sort. Ce droit est parfaitement b sa pJ-ace ici, car il- vient d.run

d.6sir ind.dniabl-e rendu parfaitenent clalr par J.e peuple cytrrriote. Je ne saqrai
donner d.e meilleure preuve b, lrappui d.e cet argument qu.e la lutte mende par les
Cypriotes d.a.ns Ie passd et encore aujourdthui, Iutte d.evant de grandes d.ifficult6s,
0n $e souviend.ra que leo Cppriotes, Jusqurb, une dpoque trbs rdeente, se sont

bcrnds h choisir des rnoyens pacifiques Bour obtenir la fin tant d.dsirde, ltautonomie
et peut-Otrelfunion avec Ia Grbce. 0n leur a fait croire, m6me avant Ia premibre
gubre mondiale, gue le Jour d.e la libertd ae trunj-on avee J.a Grbce stapprochait
b, grancls pas. De nombreuses citations peuvent 6tre offertes b J.tappui de cette
thbse. Je puis citer Ithonorable Winston Churchill lorsqutil dtait Sous-secrdtatre
aux colonics et dans un d.iseours au Conseil l6gislatif de Ci:ypre, en lpoJy iJ. a d.it i
"Je crois quril ntest que naturel que J.e peuple eypriote qui est dtascendance

grecque ccnsirlbre son ineorporation b. ce que Iton peut appeler Jta mbre-patrie
eoame un id6al d, rechercher avec ddvoueinent et b chdrir. Ce sentinent eonstitue un

exenple du ddvouement pa+.rlotigue si caractdrlstique d.e la nation grecque".
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Dans iure lettre adregsde Ie l-l+ novembre 1919 a tt.nrcfrevique d.e Chypre,
'M. Davld. Llotrr4 Gdorge, gul fut Premler lllnistre du Royaume-Uiri, d.dclarait :, 

.

ttf,es voeux deg habitants d.e Ctrypre pour lrunion avec La Grbee

seront exieinin6s avec J.e plus grand. soin et avec J.a plus grald,e synpathie

Iorsqr-re Ie gouverirement envisagera J-eur avenir.rt 'r

En l-8pJ, l,{. Glad.stone, kemier Ministre du Royaurne-Uni, a e4prim6 d.es vues

seublabLes. Je nrentre pas d.ans 3-es cl6tails. Vous avez entend.u de nombreuses

citations d.ans ce Bens.
'Je ne'crols pas d.evolr entrer d.ans toug ces d.6ta11s; tls sont f,ort connus,

'particulibrement deputs Ie Congrbs d.e Berlln d.e 18?7r lorsque lrtle fut transf6r6e
de llEirpire ottoman au Royar$r€-Unt. Cette partle histortque a 6td admirablement

trait6e par nombre d.roraterirs et plus particulibreruer:t d.ang les d.6cLarations

faltes par Ie i{lnistre d.es affaires 6trangbres d.e Grbce et d.fautres reprdsentants
d.e la Grbce. fI ne intapparaft pas d.avantage ndcessaire d.e mrattard.er h,3-taspect
constitutiormel puisqlre cette question, elJ"e aussl, a 6t6 adinirabLeiaent pr6sentde
par Les d.6l6gations grecque et britannlgrie. Je d.ols souligner ltabsence de

progrbs au cours des cinquante d.ernibres ann6es, prrrgrirs vers Ltautonornte

eomplbte ou Ie d.roit du pe:rple ir. disposer d.e lul-m6me. Quant aux 6v6nements

rdce.rte d.aus lttle, nous norls en souvenons bien et noug ne pouvons passer

sous si.lence les radtlrod.es trbs nrdes que lron emploie d.ans eette t1e d.evar.t

les exigenceg inocl6r6es d.es dirigeants d.e Chypre. 11 mtest e. pelrre besoin lci
d.e faire allusion aux proposttlons faites par lrarchev6que i.akarlos d.ans une

s6rle d.e r6uniolrs avec Ie Gouverner:r les l+, J et 1I octobre 1955. Lressence
d.e ces'propositions, eomme nous Ie Eavong, est une reconnalgsanee d,e J-a part
du Gouverneinent britannique du d.roit du peuple chypriote b, d.6c1<1er d.e son gort.

i'{ais m6ine cette mod.este rever:d.Lcatlon, qul est eonforue aux d.ispositions d.e La

Charte d.es Nations Unies, ne d.evait pas 6tre retenue si rapid.ement par Ie
Gouvernemerrt britanniqr;e. II est vrai que le Gouvernement britaru:lque srest
d.6clar6 dispcs6 il, respecter les principes 6nonc6s dans Ia Charte des lVatione

Unies et d.ans drautres lnstruments. l.iais J.e Go-*vernement britanntque a d.6clar6

que d.e te1les proposS.tiong ne pou.vaient 6tre consid.6r6es coinme pratiques en

raison d.e la situation strat6glgue de 3-tt1e, d.rune part, et en raison d.es

rapports entre lrorganisation d.es Puissances d.e lrOTAi'i dar:s la M6d.itemarr6e

orlentale, d.latitre part.
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M. Yaeoub Osnan (Sou.il.a,n)

II est vrai aussl que Ie Gouvernement brltannique a offert une bonne

mesure d.tautonomie en vertu d.rune eonstltuti-on l-1b6rale. II est cepend.airt

6vld.ent que le peuple d.e lrtle eontlnue d.finsister Eur son drolt b d.isposer

d.e lul-m6me.

Notre interven'bion clans ce d.6bat nrest due guf b riotre d6sir trbs sincbre

d.e volr eette triste situation prendre fin. Le Gouvernenent brita,nnique a,

d.ans Le paas6, prouv6 qurlL poss6dalt drexceLleutes ressources po-,:r faire face

h, des situatlons semblalrles.* Au noro d.e la jr-rstice et au non de }a paix dans

le monde, rroug aclreosons un nouveL appel au Gouvernement brltannique pour

quril revj.enne sur sa position et accepte une soJ.utlon qui oott satlsfaisante
pour toutes les parties, et er: particulier pour le peuple cirlpriote. Ceci

ne devrait pas nous rendre aveugles pour d.tautres aspects de Ia situatlon.
Nous reconnaissons et rrous comprenons J-a prdoqsr:patlon r6e11e et l6gitime
du peuple trirc e-b dr'r Gcuvernement turc au sujet de ltavenlr de la minorit6
brrque, particul-llreinent si une autod.6termination pour Chypre clevait nrener A,

une union avec la CrUce. l"{ais noug souhaltons vivement que ltavenlr et Les

int6r6ts d.e l-a minorit6 soient clfinrent garantis d.ans tout rbglement cle La

question. A notre avis, ces Saranties d"oivent 6tre ins6rdes dans toute
eonstitution qui sera adopt6e. lrious espdrons sincirement que Ie Gorrvernement

brltannique, une fois d.e plus, fera preuve cle ges qualitds d.iplomatiques

qui lui ont valu lra&niration et les louanges dr-i mond.e entier dans Le rbglener:t

d.e questions sinrilalres b, Ia satisfaction d.e tous.

I'ia d.6l6gation sren tient fermemer:t au droit du peuple de Chypre de d6cld.er

d.e son propre sort, rLroit qui a d.dje dt6 acceptd eir principe par Ie Gouvernement

britannique. Ce principe, st11 se trad.uit par d.es faits, constituera, h, notre
avis, un grand. pas en avarrt, vers la d.6tente d.ans l-e mond"e et permettra d.e

crder un climat favorable h La comprdhension et &, la coneord.e parmt les
parties d.irectement int6rese6es A, la question.

I'la d6l6gation comprend. les d.ifficult6s inhdrentes b cette question.

Le partage de lrtle nrest gubre possible dans J.a pratigue. La pCIsitlon d.es

minoritdg nra pas toujours 6t6 trbs heureuse dans certaines parties d.u mond.e.

11 nry a donc qurune seule voie qui sroffre A nous et qui, ie Le croisrst'rpprinera

certains obstaeles sinon tous et permettra d.rassr.lrer r-rne eoexistence pacifique
et fruetueuse coinme p:enrier pas vers une cntente entre les groupes majoritaires
et minorltaires quel que soit ltavenir d.e lrtle, Cette voie, crest une promesse
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14. Yacoub Qffre.n (Soudan)

solennelLe d.e toutes Les partles lnt6ressdes dtaglr avec comprdhenslon et d.e

tenir compte des voeux d.e tous, du blen-Atre de tous et il.e garantir les lntdrQts
d.e Ia population d.ans toutes cireonstanede.

lut. ,SC]{URI'IANN' (nays-nas) (fnterf:r6tatlon rte Ltanglais) t

II seuble &,, ma d.6l6gation que le terrorisme d.ilnlnue &, Chytrrre, que J-a. clifficul-t6
b laquelle ge-heurte ell ce moment le Gor.rverneflerlt britannique dans sa reclrerche
drune solution au problbne d.e Chlpre, ntest pJ.us tant d.e faire prdvbloir J.e

d.rolt sur le tnal, mais pJ.ut6t d.e conciller certaines asplrations opposdes
d.ont chacung peut prdtend.re 6tre recolrnue, En d.tautres termes,'fl ne stagit'
plus dtutie bataille pour le bien et Ie mal., 11 sragit plut$t d,lune antithbse
entre un clroit et urt dr,rit, sitiialiori g.'i, eelori Hegal, est & la base d.e'toute
vdrltable tragddle,

Les clroits rdsr"iLtants d.e trait6s invoquds par La Turqule ne sauraient
6tre m6eonnusc Le principe fort irapor"bant d.u droit d.es peuptes d, d.isposer
d teux-mOmes sur lequel compte la Grbce et le peupJ-e chypriote m6rlte tor-rte

notre consicl6ratLon. Les drcits et Les voeux d.es nir:orlt6s turques d.oivent
Otre pris .en consid"dratlorr. Ilnfin, les Britannlquee eux-m6mes ont d.es

obliga'bioi:.s et des responsabiHt6s dans cette fle aux termes d.e la Cirarte
d.es Nations Unies. Peut-Otre 1a solution La plr.'.s aigde pour le Royaume-Unl

e0t-e11e 6't6 0e trancirer l-e uoeud. gordieir et dtimposer un rbglement uniJ-atdral.
Le Gouvertiement britannique a fait preuve eependant d.tun 6ens profond. c1e

6es responsabllit6s, en essayant d.e d.6falre le noeud. et d.e Ie tresser en un

dessin qui plairait b tous.
' Nous avons entendu le Chof, cle J.a d.6l6gation d.u Boyaume-Uni nous dire

que son gouvernement est *ispos6 b eontinuer l-es consul'batlons avec toutes
les partles atr cLiff6rend., ctest-},-d.ire }es ChySrrio'bes grecs, les Cirypriotes
turcs, la Grbce et Ia Turquie, 11 a d.6crar6 aussi qr.itil 6tait d.isposd b
envisager toute soLution qul solt acceptable polrr tons. IL nor.rs serilble qut13.

nrest gubre possible d.e feire une proposition plus juste et outelle mdrite
la coop6ratlon slncbre d.e torrtes les parties int6ress6es, car elle fournlt }a
ineLlleure base posclble A, une solutlon 6quitable. Lfl,sserol)l-6e eertes nra pae

pour t0ehe d.te:cprlmer sa pr6f6rence pour rtne solution ou une autre et le nleux

que nous puissious faire est d.e veiller i ne pas nuire aux posoibilitds drentente
entre tous ceux doi:t les droits et les asp:-ra,tions d.olvent 6tre pris en consl-
d.6ratLon.
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M. Sc4r4r.mann (Payg-Bgg)

$l ltAssembLde deaeure fidble l, cet obJet et dvite dtexpriuer ou m6me de

faire allusion d" un Jugeuent reLatff A Ia valeur oupdrieure de lrurne ou Itautre
renvencl.ications en prdsence, elJ-e permettra que se manifeste Itingdniositd
dont nos amis britanniques ont si souvent fait prenve J-orgquril srest,agi de.
trouver des solutions h des probtBnes politiques ddltcats. Ctest ainsi que

ltAssemblde saura Ie mieux servir les tntdr6ts de torrtes les parties en c&rs€r

iS_$llCAgSA (ntniopie) (:.nterprdtation de t'anglais) : L'attitude
de la ddldgation dthiopienne envers Ia question de Chypre a dtd exposde lors
de La dernibre session de ItAssemblde gdn6rale. Cette question concerne le
principe du droit des peuples |. disposer d.teux-m6nes.

Le Gouve::nernent dthippien sorrtient ce principe chaque fois quton peut

Ltappliquer d, juste titre. Crest pour cette raison quti. La onzibne session de

ltAssemblie g€ndrale, Ia ci6Ldgation oe ItEthiopie a fait Ia cldclaration iuivante
sur Ia question dont Ia Conmisslon est saisle i

ttl,e cours des dvdnements 6tait bien connu. te ddsir expriind par
1aa r^-"]'+tons de Cirypre de ddterniner le statut de leur territoj.tre avaltJ-sD yuyLrrG v

poussd la GrEce A. intervenir auprbs du Gouvernement du Royaume-Uni, Les' '"

ndgociatlons qui s tensuivirent ont abcuti d, Ia Confdrence de Lonclres qui,
malherireusenent, stest av6rde inutile, Cependant, il y avait un autre

facteur encourageant : le Royaume-Uni reconnaissait que Ie pripcipe du

rlroit de.e reuples h dlsposer dleux-ni6mes stappliquait d. Chyp:'e. AJ-ors que J-a

reconnaissance de ce principe dtait limitde par certalnee conditions
nrr{ otx^nvrent considdrablement du point d,e vue grec sur ltaffaire, cela

a ndanmoins crdd Itespoir que Les ndgociations futures seraient couronndes

cle g:rccbs.ti

0ette ddclaration contient toute une sdrie cle considdratlons, Tout dtabord

el-Ie indiqLle que le peuple de Chypre, dans son d6str de sldmanciper du statut
colonial, avalt cherchd h, atteinclre lrautonomle par des mdthodes ddmocratiques

et constitutionlelles pendant une longue pdri-ode, i{rarrivant pa,s h atteindre
ce but par des mo)'ens paciftques, il avait eu recours d, lragitation politique
et m6me d, la.force, afin dtobliger Ie Gouvernement du Royaume-Uni d accepter

Ieuv demande.

A/c.'rl*v,rg:r
-'5r' -
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M.. illi,ngasha (Elhloptg)

Deuxibmenent, Ie Gouvernement nblLdnique. dt'int di.rectement tntdressd par Ia
population de Cbypre pour des ralsons'dtordre gdogrbphique, culturel et rac!a1,

ratsons qui sont d, ltheure actuelle.reconnues par presque tous }eg Etats Membres,

avait appuyd la cause de l-a population de Chypre et srdtait occupd de cette
guestton, ce qui. avalt men6 aux ndgoc.iations que les meubres <le Ia Commission

corrnatssent bien, l.laLheureusement, 3-es ndgoctations ne furent pas fructue[B€Br

Troisibmement, cette ddclaration rappelle le faj.t bien connrr que le
Gouvernement de Sa I'iajestd, clans scn cldsir sirrcbre de rdgler Ia question de

Chypre ausst palslblement que possible, avait pensd que Ia populatton de Chypre

possddait Ie droit de ddtcrmine:: lc statut de son pays en appltcation clu

principe Ju rlroit <les peuples h disposer dteux-m6mes, bien que ce principe et
son appl-icatj"on a,ient dtd, fcrmulds drune faqcn ndgative et dtaient dgalement lids
B, des coneiCdrations de sdcuritd et de ddfense,

Arrnfri\ncnor, l,. ee,,-.'| .e r1 6.clalat-i nn in-'l .iorre nrlten dehOfg deS diverrreneesEqvJv-- slvvrbvravvs

qui existent quant ew. pouvoirs de sdcuritd et au droit de veto du Gouverneur

dans le donaine ldgislatif, i] y avalt un cerbaln clegrd d,taccord en ce qul

concerne l t a,rto:romie de l- t tle .
lans ces conditions et en ce qui concerne la recomaisgance par Le

Gouvernenent du flcya-urne-Uni du fait qtte le peuple de 0h;rpre a Ie droit de

ddtermine"i"'Ie.s'Letut de son pays par Itappli.cat-i"on du principe du droit des

peuples h, cl:'-u'oo:er dr:urx-rn8:res, ie ddld3ation etliicpicnne pensait, et pense

touJours, qqe te rljffdrcnil stil:arant les parties intd::essdes stdtait rdtrdci
ot ra nn'r.tn"if. nrr.g sur la::.6ccssjtd et J-ee moyens d'applte0er sg principe,ev lrv

A notre avis, la sltLlatj-on actuel.le ne stest pas moclifide eenslblement

depuis lra,nnde d,ernie::e. Bien sOr, quelques facteurs nouveaux sont intervenus
en no nr:i nonnprlle Ie statut et les pfogrbs cleS ndgociations entre les paftiesv,q vv

clirectemcnt in-tdressdes. IJ. y a une comprdhension toujeurs crolsga,nte du fait
gue ce diffdrend dtait devenu un diffdrend dtintdr6t internattonal; iI y a

dgalernent une reconnaisganee posltive du falt que la solution clu problbnne

ddpend de Ltapplica,tion du princtpe du droit des peuples b" disposer d.teux-m6nes

grdce b, des mdttrodes apprcprides.
r'oo nA,aniotions auxqueJ-Ies on a cherchd i ppocdoer depuis }a opztbme sessionlvv .ivDvv 

-F

de LtAsserqblde ntont pas dtd couronndes de succbs. Par contre, iI est prouv6 que
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3.es parties directement intdressdes ont recorrnu Itlmportance lnternationaLe,de
Ia question et ddsirent la rdgler A, LtamiabLe, II. y a dgalement les engagements
qut ddeoulent des discours qul ont dtd prononcds et gui portent sur Ie fait
que le princlpe du droit des peuples h disposer dteux-m6mes stapplique B,1rtJ-e,
bien que lrdnonciation et Itapplicatlon de ce principe varient suivant 1es
prdoccupations des parties en guestion. Mals, gueJ.Les gue soient Itdnonciatlon
et 3.rapplication de ce princlpe, if a dtd acceptd par toutes les parties
lntdressdes pt ctest Li. un progrbs eigniflcatif dont J-tAssembl6e gdniraLe doit
tenir compte.

Dans ces conditions, la ddldgati.on de l-.tUthiop"le est heureuse d.e pouvoir
conftrner sa ddclaratlon de Irannde derniBre.

nn conclusion, Je voudrals dlre gup ma.cldldgation est €n mesure drappuyer
Ie proJet de rdsol-ution de la Grbce (Afc,LlLJg?),
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M. OTBAIEN (trfanae) (interpr6tatlon d.e ltangJ.als) I LrAeseabl6e
gdndrale avait, dans sa rdsolution J.Og d,u mois d,e f6vrier de Ltannde d.ernibre,
erryrlmd lrespoir que la question d.e Cbypre devait 6tre r6solue d.ans une atmos-
phbre de paix et d.e libert6 d,texpression. ElIe faisait dgaLement part d.e son

d'6sir de volr trouver une solutton pacifique, juste et d.dnocratique, confor-
m6ment atlx prlnelpes d.e 1a Charter En ce qui eoncerne la prenibre partie
d.e cette rdsolution, na d.6l6gation estime que certains progrbs ont dt6 r6a1isds.
Dans ltensemble, Llatmos.ohbre est plus paislble et on srexprime d.e fagon un
peu plus libre qurll y a neuf moisi

Mais r06be ee degrd d.e progrbs d.ans un problbne qui a causd une telle
tension d.oit 6tre consid.6r6 c.vec satisfactionn Nous d"evons en rend.re hon:nage

aux d.irlgeants politiques rI Londres, ir. /rthbnes et dans lrtle d.e Cffire elle-
mfue, qul ont pu ralentlr Ia ead.ense croissante c!.e vlolences et d.e reprdsallles.
Ctest lb quelque chose qul n6rite d.tdtre soul-ign6.

En ce gui coneerne la d.euxlbroe partle qui 6talt, en fait, Ie d.lspositlf
d.e la rdsolutl-on d.e ltAssembl6e, nous regrettons profond.6ment que d.e tels
progrbs nraj-ent pas dtd r6alis6s. La solutlon pacifique, Juste et d.6moera-
tique d.emandde par ltAsseutbl6e nra pas pu 6tre trouv6e, Il eet vrai qutil y
a quelques signes de ce qulune teLLe solution pourralt 6tre recherehde plus
s6rieusement d.ans ltavenir. T.e Gouverneur d.e Cbypre A, qui lron attribuait
la politlque d.e r6pression qui s6vissait d.ans lrtLe est parti. 11 a dt6
remplac6 par un homme gui, eorune lta dit si justenent Le reprdsentant d.e la
Grbee, a une exeellente rdputation aussi bien en Angleteme qurb lt6tranger.
Nous souhaitons beaucoup d.e succbs h Slr llugh Foot d.ans ses nouve],les fonctions
et nous soubaitons que sa d.6stgnation est d.e bon augure pour ltavenir,

Malheureusement, toutes les perspectlves ne sont pas aussi. eneourageantes.
Certalnes d.tentre elles, au contraire, sont lourd.es d.e menacer Certaines
conclusions tir6es par les d.6l6gations d.u Royaume-Uni et d.e la Turquie font
penser b ura d.6l6gation que, au Lleu drune solution juste et d.dmosratigue, ce
qui se pr6parait 6talt en fait lter<p6d.ient uLtime auguel recourent d.es hornmes

d.rEtat fatigu6s, la sohrtlon de partage.
Le prlncipe d.u d.roit d.es peuples d, d.isposer d.reux-m6mes est acceptd par

nous tous, puisqutll figure d.ans la Charte b laquelle nous avons souscrit.
Malheureusement eepend.ant, i} est d.evenu clair que nous ntlnterprdtons pas
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toug ce princtpe cLtlmportance vltaLe d.e 1a,.n6)ne"'fagon et que certalns Membree

ltlnterprbtent nAne de pJ.usieurs fagons'dtffdrentes suivant lropportunit6 d.u

moment. Mo Noble nous a d.lt que Ie Royaum'e-Unl avalt toujours appuyd }e

prlncipe d.u droit des peupJ-es !, dlsposer d.leux-ro6mes. A premilre vue cette
d.6clara,tion sen'rb1e inexacte, si M. Noble enplote llexpresslon rtdroit d.es

peuples b d.isposer d.teux-mOmestt d.ans son sens habituel, Le Royaurce-Uni

lul-mdme, rl.ans sa forme premibre, le Royar.me-Uni de Grand.e-Bretagne et d.rlrlande

du Ncrd a 6t<4 crdd au d.ix*neuvtbme slbcle en mdconnaissant d6Llb6rdment les

d.dsirs drun d.e leurs prdtend.us partenatres, Ie peuple d.rlrl-and.e. A cette
dpoque pJ-uo virile, lorsque les horrnes d.tliltats nrtitaient pas habituds & se

dissirouler d.erribre un langage d"lplornatique, personl-le nraurait pensd b appeler

cela le ttdroit d.es peuples b d.lsposer dteux-n6mes".

Evid.etrurent, d.e nos Jours, une telle mesure pourrait 6tre consld.dr6e, en

jouant un peu sur les uots, corune Ie d.roit d.es peuples d disposer d.teux-mdnies

- le d.roit d.es populatlons du lioyaume-Unl qul, d.ans lrensemble, 6tait en

faveur d.e llunification, Atnsi donc dans un certaln sens, un 6ens qui aurait
surpris Burke ou Grattan, et qui nous 6tonne encore guelque peu, Ie Royaume-Unl

a toujours 6td en faveur d.u d.roit d.es peuples A, disposer d.feux-mdmes et la
gdndralisation hlstorique d.e M. Noble peut 6tre considir6e coilune vraie. l,lais

vous renuirquerez - et ceci se rapporte strictement b, la question d.e Chypre

et est lourd. d.e consdquenees - que poux que cela solt exact il faut au d.roit
d.es peuples b, disposer dreux-m6mes un sens qut nrest pas celui quron lui
donne d.rhabitud.e. Ceei srapplique dgalement sL vous consid.drez Ie Roya"ume-Uni

tel qutil existe aujourd.rhui, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d.tlrLand.e

du Nord.. Cette curieuse associatlon est aussi, eroyez-le. ou non, d.6fend.ue sur

la base d.u prineipe d.u drolt d.es peuples b dtsposer d.teux-mdmes. Ce qui
srappelle d.isposer d.e soi-m6me, d.ans ee cas, crest une majorttd d.e 3-a r6g5-on

eonnue sous Ie nom drlrland.e d.u Nord., un territoire situ6 au eoin nord-est

d.e mon pays qul a dtd d.ivis6 et ta1116 d.e telle faqon que ce qui avatt dtd

une ralnorit6 natlonale est devenue une majortt6 Iocale. T] paraftrait que

cela srappeLle droit d.es peuples i clisposer d.reux-rn6mes.

Le principe drauto-d"6termination, tel guril est mis en oeuvre par Ie
Royaume-Uni est, et nous le sa,vons par exp6rlence, un principe dlastique.

A/c.x/F$r$5r' ,.
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I1 peut porter sur toutes les tles britannlquee et clest pour ceJ-a qufon

les appelle ainsl, ou bJ"en cela peut slappliquer au coin nord.-est d.e lrune
d.es tles. Ce sur quoi il d.evrait porter noamelement - et sur quoi iL ne porte
pas - erest Ia libre d.dtersrination pour J.a population d.e ltlrlaude.

Les meurbres de cette Conmlssion comprendront d.onc que lorsque J-e repr6-
sentant du Royaume-Uni nous d.it qur iL est en faveur d.u princlpe d.e Ia Libre
d.dtermina,tion pour Chypre, na d.6l6gatlon ne se r6joult pas. Nous ntavons pas

llinpression que nous en arriyons b. une nouvelle bre d.e l-tbertd" Nous pensons

que Cffi:re est sur Ie point d.t6tre d,ivis6e.

Si Stai parld en d6talls de lrinterprdtatlon donnde par le Royauroe-Uni au

principe d.u d.roit d.es peupJ-es i. d.lsposer dteux-::i6nes, ctest pour d.eux raisons.
La prernibre, ctest que eette question se trouve au coeur mfue d.u problbne que

nous d.iscutons - la question d.e ltavenir d.e Chypre. L& deuxibme ralson, ctest
que la question - ce que le Gouvernement &u Royarr:oe-Unl a l lresprit lorsquril-
parle d.e libre d.dtermination - est une de ceJ-les sur lesquelles ma d.61dgation,

pour des raisons 6vld.entes, peut affirmer poss6d.er une certaine exp6rience.

Ma d.6l6gation appuie pleinenent et votera en faveur d.u projet de r6solutlon
pr6sent6 par Ia d.61-6gation grecquer eul d.emand.e lrappl-leation du principe d.e

ltbre d.6ternination au peuple d.e Chyprey mais, pulsque ce terne d.e llbre
d.dterrrination peut Atre interprdtd de d.iverses faqons, 11 est ndcessaire gue

nous ex;lliquions exaetement ce que nous entend.ons par ce terme. Nous ne voulons

pas dire gue, puisqutll y a e Chypre dlffdrents groupes ethnigues, ltfle
d.evralt 6tre d.ivls6e entre eux. Nous voulons dlre simplement que deux principes

d.evralent 6tre appliquds I premibrement, ltint6gritd d.e Chypre, en tant qurentit6
g6ographique et blstorique, d"oit 6tre pr6serv6el d.euxibmement, Itavenir de

cette entit6 d.oit 6tre d.dcid.6 d.e fagon ddmocratigue, crest-b-d.lre par un vote

d.e la majorlt6 d.es habitants, Je pense que si Ie Gouvernement d.u Royawne-Unl

aceeptait et procla,mait ces principes, 1es bases d.tun rbglement d.urable et
pacifique b Chtrpre seraient vraiment pos6es.

11 y a des eas dans lesquels, pour d.es raisons d.iffdrentes - par exenple

llabsenee d.tune unit6 bien d.6tennin6e - J-rapplication du principe d.u d.roit

d.es peuples b d.isposer dreux-ndmes est difficile. Chypre nlest pas ltun de

ces casr Je clois que lton ne sauralt pr6senter devant les Nations Unies d.es

pr6tentions plus claires que celles d.e Cbypreret aucune d.6l6gation nra iamals
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eu dtaffaire plus juste b.plalcLer que ceLle quJ. a dt6 sountse par le repr6sentant

d.e la Grbee avec tant de conviction et une 6loquence aussl dnouvante.

Pour conclure, je voud.rais mentlonner bribvement 3"a question de fa minorltd

turgue d Ct4rpre, L€ repr6sentant d.e la Grbce a 6t6 oblig6 d.e faire reu.arguer

- en r6ponse i certaines observations faites par le repr6sentant d.e la Turquie -
qurune nlnoritd nt6talt pas une najorltdn tvla d.616gation se rallie d cette
opinion, respeebueusement.. Nous ne pouvons pas consid.6rer lrexistence dlune

minorit6 turgue A Chypre, ou .la proxirclt6 d.e Chypre de Ia Turquie, ou le fait
que la Turquie a autrefols gouvernd Chypre, comme donnant b la Turquie un d.rolt
quelconque d.e d.1re d.ans quelle forme ou clans quelJ.e mesure Chypre devrait avolr
d.roit b ta lttre d.dtermina,tion, Llicl6e d.e discussions trlpartites entre la
Grbce, 3.a Iurqule et le Royaune-Unl est l-llusoire et ne peut mener gutau

partage. Le simple fait est que, si la libre d.dternination d.oit 6tre appliqude

d Chypre, Ies parties ir une telle rdalisation ne peuvent 6tre gue la population
d.e lrtle nr6me et le Royauroe-Uni qul gouverne actuelleruent ltt1e.

I1 est vrai, 6vld.ernmentr gue Ia Turquie a le d.roit de demander quelles
garantles les reprdsentants d.e J.a majoritd d.e lttle sont pr0ts ir. fournir b

Ia nrinorit6 en matibre d.e religion, d.renseignement et d.rautres d.roits d.e

lrhornme. La Turquie peut aussi, si elle le d.6sire, faire appel b LtAssemblde

Four gue ces garanties soient assur6es ou pour toutes nesures pratiQues qui
pourraient en assurer ]a mise en oeuvret
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'es ef,ficaces pourJe sulg eonvaineu gue lrAssenblde sauralt prend.re des r,lesgr

d.onner satisfactton b, un teJ. appel, ma.ls ee .que Ia Turqule ne saurait faire en

toute Justlce, ctest exercer un veto en ce qui concerne Ie d.roit c1u peuple d-e

Chypre h, la libre ddternination. Si 1e Royaume-Uni accordait ce vote h La

Turquie, il d.dtruirait tout esBoir d.tobtenir la solution pacifig"re et Juste que

J-tAsserot,l-6e a exigde, i,{a d6l6gatlon espbre gue, lorsque Le nouveau gouverneur d.e

6bySrre aura examln6 l-a situation, la politique qui a dtd suivie jusqutici sera

rad.icalement mod,lfide* Nous espdrons qutalr:rs J.e prlncipe d.e la Libre d.6terrni-

nation sera vraiment invoqgd et appJ-igu6, non clrune manibre sophistique, mais

d.s,ns le respect d.es rdalit6s naturelles et his"boriqr-r*;s gui d.olvent narguer tout

rbglenent BoJ.itique durable.

l,t, AREi{AIJIS CATALAII (Guatemala)(interprdtation c1e ltespagnol): Je ne

sais que1le va 6tre la Longueur de mon intervention car ie ntal pas d.e texte

d.evant moi, maie Jtai lrimpression gue je serai trbs bref puisque Jrenbends me

limiter b, lrexamen du problb:ne polltique et parlernentaire que nous avong b

d.6battre. l.,lall:eurer,rsenent, une autre Comraisston de llAssenbl6e a retenu'mon

attentlon d.e faqon lnusitde au cours d.es d.ernibres heures et ie nfal pas pu

pr6parer une intewention sur Ia guestion qui nous retlent malntenant. II mta

senbl6 eependant ind.ispensable d.rapporter J.a volx du Guatemal-a d.a.ns ee d.6batt

eneore qutil soit difficile dtapporter cette voix avec toute J-rdloquence

souhaitde aprbs avoj.r entenclu cles interventions aussj. maglstral-es que celles que

vient d.e prononser Ie reprdsentant de ltlr1and.e d.ont l-es terrneg fermes ont

It appui sans r6sernre d.e mon gouvernenent et de ma d.dldgation.

Il est un autre falt qui rend. d.ifficile h. ma d.dLdgation une participation

lnt$grale au d.6bat en ee moment sur eette question. Ctest qgrb la session d'e

Lt annde d.ernibre, nous avons pu faire sur Ia qnestion une ddcl"aration eJ-aire et

eonerbte qui est malheureusement vraie - je dis rnalbeureusement vraie parce que

Ie progrbs qui aurait d0 6tre possible en L957 vers une solution d.u problbne de

Chypre nra pas dt6 un progrbs trbs notable. Notre position, raalheurettseraent,

d.olt d.enreurer ce qutelle 6tait,, eneore gue nous songlons d Ia question c1e

lrurgenee qui sraccrott. Le problbne 6taj-t ddjb urgent lorsquril a 6t6 port6

d.evant les Nations Unies pour la premibre foig.
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QutlJ. ne sott penmts - non pas pour falre lthtetorique du problbne qui est
bien connu d.e tous les membres 8e Ia Cornalssion - pour mieux e4pliguer Ia position
que nous ad.op'bone en ee moment de rappeler bri.bvement un ant6c6d.ent d,u probJ-bnre

aux Nattons Unies. Nous savons tous que'J.a guestion fut porb6e pour J-a preinlbre

fols d,evant lfAssenrbl-6e g6ndrale en LQJL, lors d.e Ia neuvibme session d.e.

lrAsseroblde g6ndrale. A cette occasion, le problbrue politique d.ractuaLit6 6taLt
de savoir sril eonvenal"t d.rinscrire une question d.e cette nature b Lrord,re du Jour
d.e notre AssembLde, et au cas oil J-tinscriptlon Stait douhaitable, stiL ntdtait pas

dangereux, pour Ia sltuatlon internatlonale et pour le eLlnrat et llatmosphbre de

cord.iallt6 qui devra:lt exi;ter entre nations air'.ies, d.tinstituer une discussion

d.e ee genrer A cette oceasi':n - occasion qui stest prdsentde b nouveau Lors d.es

Assesrbl6es sueeessivee - J-a d.616gatlon du Guaterns,l-a sl6ta,it pronone6e

en faveur d.e Itinscrlptlon'd.e la questlon sans'sl6tre pour autant prononc6e guant

au fond. du probJ-bne.

Eff*l.a -cirionstance, nous nous sommes fond.ds sur J.e fait quf ll y avait une

situatton q;ui provoquait 6viC.e$nent d.es d.ifficultds internatlonales et Ia fats'alt
entrer d.ans Ie cadre des d.ispositions d.es ArticJ-es ]4 et 1, de La Cliarte,
permettant ainsi ir, LlAssemblde g6n6rale d.e traiter de La questlon.

Nous nravons pas parJ-6 d.u fond. d.e La question non seuleuent paree que J-es

consid.drations de proe6dure suffisaient pour 3.rinscription d.e la guebtion, mals

paree que nous penslons b ce moment - en L954 - qUe certaine$ raisons de prud.ence

partag6es par d.es nations arnies rend.alent peu opportune l-a d.iscussion d.lun

problbnae aussL grave, qui nravait pas fait lrobJet, au pr6alab3.e, d.e ndgociations

d.irectes entre J.es parties int6ress6es, ndgoclations qui auraient dtd profltabLes

5 tous et en premier lieu au peuple d.e Chtrpre.

En L)Jl+, b la neuvlbrne seseion d.e l-tAssenbl-de, pour Les m6mes raisons

- !r, eause du cliroat d.e cordialltd qui rdgnait d.ans les relations internatlonal-eg

et augsi b cause d.es d.angers gue reprdsentait une controverse entre d.es nations

amies - lrAssembl6e g6n6ra1e a ad.optd une rdsolution historigue qui spdclfiait i
ItConsid6rant gutil ne sembLe pas opportun, pour J.e morcent, d.tad.opter

une rdsolutton concernant J-a question d.e Cbypre,
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L tAssenbl6e,

ItD6c.id"e d.e ne pas poursuivre Lrexamen rj.e la guestlon intitulde
ItAppJ-ication i ltdgarcl c1e la population d.e ltile d.e Chypre, sous les arrsplces
des Nations Unies, d.p prlncipe d.e ltdgalitd d.e d"roits des peuples e.b cle lelrr
d.roit d disposer dteux-m6mes.'r (r6so1];tion ,Sl4 LIX) € trAsqenrbf6g gdI{AaLsI.

Puis lrannele L915 erdeoula; lorsque 1tll,ssembl6e en cliscuta d nouveau au cours
d.e la d.i-xibme session, Les m6mes raisong,furent lnvoqu6es : opportunit$ et
ndgociations; on nren vint mdme pas b, Ltir:seription d.e La qqestlon b lrord.re
d.u jour. En L916t ].a orrzibme session a inscrit la qrrestion b 1rordre d.u jour
et ce ntest pas en L956t mais biei: en fdvrier cette annde-c! que fut ad,opt6e
une r6solution connlle d.e i:ous, d.ans laquelle llfrsseinblde g6n6rale estime qtre
la solutlon du problbme exige une atrnosphbre cle paix et d.e ;.ibe1:'bd d.lexpression
et of e1Le exprime son d.6sir slncbre qururre solutir,,n paeiflque, ddmocratique
et juste soit trouvde b eette guestior:, coirformdinent aux buts et principes
d.e Ia charte d.es lVatlons unies, avec Ltespoir que soient reprises les
n6gociations - je souligne ce mot - b cette fin.

Jrai dlt gue la positior: du Guaternala avait 6td int6gralenent expos6e
Itannde clernibre et qutelle 6tait er:reore valable, Je vais mainterrant nle permettre
d.e lire une page et cluelgues paragraphes d.e ltexposd d.e cette position, qui
d.emenre valabl-e. Nous avons dr! a la sdance du 22 f6vrier 1957 :

ttA notre avis, le probr,bme d.e chyore prdsente d"eux aspectsrt
- Ies dgux aspects doivent 6tre examlnds lors d.e lt6tud"e d.es projets de
rdsolution sur la question. Je parlais bien entend,u d.es projets d.e

rdsolution d.ont nous 6tions alors saisis.
ItLraspect int6rieur oil Itintdressd est Ia population d.e Chypre;

'l ls qnen* o*& @pl,suv sxt6rieur or) 1es parttes en cause sont Ie Royaume-Uni, 1a Grbce
et la Turquie et oir Iton d.oit dgalernent consicldrer les ir:t6ress6s, ild"irects,
rnembres dralliances deonomiques ou militaires, et err:fin ceilx qui se
prdoccupent, b tort ou A raison, dq ltexistenee de telles alliances.' ttltattitud.e du Gua.temala b ltdgard dr,r projet dg r6solution se

fond"e sur Les consid"6rations suivantes z
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r(1) Le Royaune-Unl .ne prdtencl pae gue Oypre fasse partle lntdgrante cle

J.a rndtropole hritannigue. CeIa sinpllfie Le probJ.bne. Ce que procla,ne le ,

Royarrnre-Unir ctest sir,rpleroent sa souverainetd sur Clq;-pre. Que llon donne b

Chypre 1tappellation de colonie or1 d.e territolre non autonome, }a thbse

britannigue egt bi..n anelenne et. le Guatene!.a, conne bien d,tautres Etats
iie::iL,;:es de Ltorgani.sel,ioll, a touJours conte,g{:d l, une Puissance ad.ninistrarte
* pour er:rployel: i.c 'r;e::irr consacrd aux l{ations Unies e't gui ge trouve lnsgrlt
d.ar:s ].a Ctrarte - J-e droit d,texercer une gouverainetd sur ltaC.rainistrd.
Que tron nolrs parLe d,tadrclnistration, d,e gouvetrnement, d.linterd.dpend.ance

6conornique, soit, n:als pas C.e gouverainetd,rl

. t/c.t/w.g1:.
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De plus, Le Gouvernement brLtanntque a reconnu ltapplLcatlon du prlncLpe

du drolt du peuple de Chypre h, dlsposer d.e lul-mfue, Llintervention d.u repr6-
sentant d.u Royaume-Unt 1ta blen montr6 - je faLsals bLen entendu allusLon au

dtscours C.e lrann6e dernibre, eneore quril y ait eu r6pdtltlon cette annde -
et seule une rdserve r1e temps 6tatt formulde en ces termes : ttlorsque les
elreonstances strat6giques le perrnettrontrr. on ne dlt pas qul devra Juger de

Ilopporturnltd de ees ctrconstances. Nous ne pensons pasl en effet, que Ies

cLreonstances strat6gtques serent un jour favorabl-es dans }e monde car, b, notre

avts, elles ne ltont jamals dtd, Nous partcns donc d.u prlncipe que le Royaume-Unl

nra pas d.e souveraLnetd sur Chypre,

Puls, Ia Grbee a d.6c1ar6 qutelle ne prrStendait pas b, la souveral.net6 sur

Chypre, et enftn la Turqule a dit avolr aban,lonnd cette souveraLnetd et ne pas

la r6clamer.

.Ie dteals encore b, ltdpogue : ttJe pose d.one Ia questton : sJ. aucun d.e ces

trois pays ntexeree une souveraLnet6 sur Chlpre, qul 'lolt ddctder des destindes

de ses habltants? St aueune natlon ne revendique Ia souverainetd sur lrfle et
ees habltants, de gul relbve cette souveral"netd?fr ,Je dlsals alors, et je J-e

rdpbte aujourdrhul, que nous nous trouvons apparenment danstte cas typlque de

Itappltcatton d.u prlnclpe d.u drolt des peuples b. dlsposer dterx-mAnes car, si
ce prLnclpe ne srappllclue pas dans le cas qui nous occupe, pourquoJ" est-ll
nnentlonnd dans la Charte?rr

Ce sont ].h. l-es observatj.ons que nous avons faltes b la dernLbra sesslon d.e

l-tAssenbl6e g6n6ra3-e. ,frat d6jb, dit que, malheureusement, ces observatlons
6taient encore valabl-es car Ie progrls vers Ia solutLon du problbme d.e Cffirre,
J-e rapproehement vers une solutlon nra pas 6t6 trbs senslble au eours de 1.rann6e,

Se fonC.ant sur des observations tell-es que celles que je vtens d.e relJ-re
devant Ia Commission,le Gouvernement et Ia d.6}6gatlon du OuatemaLa furent ltan
dernler d.isposds h appuyer un projet de r6solutlon prdsent6 par Ia Grbce, et recon-

naLssant que J-e,prlnclpe du droit deo peuples b dlsposer dreux-mfues srappllquait
b, Ctrypre. Cependant, une double clrconstance flt accepter par ma d6l6gatlon un

Brojet de r6solut
ItAssenbl6e.

qut fut en dernibre analyse adoptd par
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La prentfbre de ces eLrconstanees, qul flgure 6galenent dans mon dLscours,
6talt que nous nous trouvions dans un parlenent qul reprdsente des forces polf-
tiques dlffdrentes - toutes slnebres, nous ltimaglnotrs - et qutll faut au seln
de ce parleuent trouver une fo:mule de conclllatLon pour aboutLr h, Ia soLutlon
du prcblbrne c1uJ. nolls oecr,rper La deu.xlbme raLson fut un acte d.e fol renouvel6
ror. I enrra'l rr*{'l*-*Ifsant pour 1a premlbre fols d.ans une r6solutLon des Natlons Unles
ln-i-nr'nrr'lorr,'sn,!3gnce d.e reprtse d.e n6goclatlOnstt auX flnS d.e tfOUVer Unev vvj,\

sol-ution au probl-bme de Chypra, on pcurralt encourager les partles de faqon plus
dlrecte b nener b, blen ces ndgociattons sur des bases justes et Bropres b arrlver
ir }a sol-utlon d.u problbme. l.iaie cecJ. ne stest pas prod.ntt.

Nous avons entendu, au seln d-e Ia ComlrissLon, la ddcLaratlon des trois
partles que rla ddl6gatlon eonsld.bre eo&ne les plus d.lrectement lnt6ress6es aprbs
l-e peuple de Chtrpre. Frenibrernent, ]-e Royaurne-Unt, clui a r61tdr6 entre autres
de fagon trbs clalre lracceptatto$ en princlpe du drolt des peuples ), dlsposer
d.rer-x-::rAmes ccmme tta clt6 dans son'd.Lseours Le repr6sentant de J.a Grbce;
detxibmeraent, La Grbce, dont le l.{inistre des affaires 6trangbres nous a falt
avec tant de cl"ertd et tant de slncdrlt6 un exposd sur la sltuation actuelle;
et en trolsib$e Lleu La TrrrquLe,

Le fonC. pollticlue d.u plobllme parlementalre qui se pose de nranibre concrbte
d l-a Premlbro Con:uiJ-ssion est de d6clder sl les Natlons UnLes peuvent proclamer
que Ia populatlon de Chypre a 1o droit de dlsposer d.lel-Ie-m6ne ou repousser ee

projet et continuef, drespdrer une solutlon d.e la guestlon. De l-tavls de la
ddtdgatLon d.u Guatemala, le mornent est venu pour Ies Natlons Unles de se prononcer
claLrerqent et sans amblguttd guant au prlnclpe du drott des peuples b, dlsposer
d.teux-mdiaes pour le peuple d.c Chypre. Nous estimons que non seulement la
pdriodo dratten'be exlstant avant 1954, ri,als ces trols ann6es d.e plus qul se sont
6cou16es, constltuent une preuve palpabte gue nous ne nous apBrocherons mAne

pas d.tune solutlon par la voie que nous suivons actuerreur.ent.
I1 est drautres questtons quL ont retcnu Itattentj.on des Natlons Unl.es,

Un problfure a retenu trbs rdcernr;rent ltattentton de cette Conmtsslonj ma d6J-6gatton
a adopt6 b' cet 6gard une posltlon diff6rente. 11 srest agi d.e questtons ou de

posttlons d.e d.eux parties lnt6ressdes radlcalement oppos6es, dont l-es potnts d.e

vue srexeluatent mutuel-Iement et qul entrafnatent 1topLnion publlclue de faqon
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profonde et vlolente, ee qul a anend nra d6L6gatlon h, penser qulune ddcLaratlon
d.e la part des Nattons. Unles quant au fond. d.e ces questlons ne mbneralt peut-dtre
pas D, une solutlon, rlsqueralt au contralre dtaugmenter les divergences de vues
entre les parties, d.e causer un ressentlnrent chez ltune et dl6lolgner lrautre,
et en consdguence ne favori,seratt pas nne solution paelfique, l-a seule que l-ton
puLsse envisager Lci,

Le cas d.e chyS:re, d notre avis, est dlffdrent ou, pow mietx dlre, est
parvenu d, un stad"e dl.ffdrent. fl ne stagit pas LcL rle c1eu.x opini.ons pr:tu|J_ques

profoncliment ei:racln6es et d,e dor:x posi.tfons tor:t b. t'alt rlfff'dre:rtes. 0n nous
dlt qurll y a Ie peuple de Chypre et trols parttes lntdressCes. l,laLs en r6a]:itd,
et sur ce polnt nous sonmes rlraecorrl avec la C.rilf;,sstion d.e la Grbce, lI nty a
que deux parties lnt6ress6es : Ie peupLe de Chypre et le 0ouvernenent d,u

Boyaume-UnL. Quels sont donc 1es obstacles qui pouralent st6l-ever devant une

r6solutlon ou une ddcl-aratlon des l{atlons UnLes dans laqueLle se trouve affirmd
Ie prinelpe du drolt d.u peuple d,e Cbypre b disposer de lui-nr$ne?

En prenler, ma d.6l6gatlon estime que cette d6claration ne peut 6tre freLnde
par un argument tel que cel-ui qul a 6td ddveloppd b. propos du rapport I{adcllffe,
Ce rapport est peut-6tre une manlbre de ddveloppem.ent politlque ma1.s ce nrest
pas une d.dctaratlon du prlncipe de tibre d-6termlnatton et ceci sans entrer dans
lrexamen du fond. d.e ce rapport Radcliffe qui, non seulement ne parle pas d.u droit
d.es peuples b dlsposer d.teux-m6mes, rnais prdvoit un gouvernement oir les fonctions
et les pouvoirs polltiques sont r6partls entre parlenrent et gouverneur et oir
Ie gouverneur dlspose non seulement du d.rolt C.e veto, mals encore du droit d.e

d-6cld.er quelles sont les questions qui relbvent de sa comp6tence, sans aueune
forr*e d.e recours. Sl la libre d.6terminatlon pour Chlpre est sorimise b ltaccep-
tatlon dlune telle condltlon, ma d6l6gatlon estLme que lton andantit enttbrement
Irld6e d.e Ia libre d6termtnatlon.

Nous ne vonlons pas davantage parler de la questlon de trattd ou d.e revisLon
d.e traitd car plusleurs ddl.igations, rlont <1eux 6s ltAro6riclue latlne, Iront d6jh,
fait au seln d.e cette CorsrlssLon, Pcut-dtre pourrlons-nous po$er la questl-on
de savoir quel tratt6 le peuple de Chlpre a eonclu avec 1e Royaune-Uni?
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Ilous vculons simplement signaler qur& notre sens, 1a revision des trait6s ne

peut falre obstacle au princlpe du drc'*t des Beuples d disBoser dreux-rn6mes.

on a n,arl6.rette ann6e, conne on lravait fait prdc6denraent, de 1tintdr6t
stratdglque que pr6sente Ci:ypre'pour les r6gions adjacentes et m6ne pour un

groupe de natlons dont lec babttante rep:rdeentent presgue ta moiti6 de

I rhunanitd.

Je ne euis rdf6rd bribvement, lrann6e dcrnibre, ir cet argument et je me suis
exprin6 ainsi :

ttl.es remarques que Je voucl.rais faire ela.drecsent surtout au Royaume-Uni.

.Ctest prdcisdnent pour des ralsons de stratdgie monclla1e que nous sommes

obligds dfenvisager une solution rapide Cu problbme de Chyirre, Cette
soiutl-on ne doit pas 6tre aJourn6e, mats rdgl6e dans le minimuni de temps

et tout sacrifice qtti sera consenti par le Royaume-Uni ou par la Turqui
aura des rdpercucsions fructueuses. La rapidltd avec 1aquelJ-e la question
rle flhrrnre o-rait r61lde pourrait Qtre une rdponse partlelle d la questionr/* e ev

que ncus avons posde ant6rieurement I quand dolt-on assurer au peuple de

Chvnre 1c rlrsif de disposer de lui-m$me ?tt (t /C,t/i:V.85t, p. 57),

Je ne erois pas qufun arg{ument tir6 de raiso4s dtordre strat6gique doive
faire obstaclc - dans lresprit des Nations O:iee - au droit d.u peuple cypriote
b disposer de 1u1-m6me. QueI que puisse 6tre le problbme de sdcurlt6
lnternatlonale rnis en cause, la d6l6gation du Guatemala est certaine gue

lrOccldent ne souhaite pas assurer sa prolre sdcuritd au prix cle Itesclavage
rl I rrn natrn'l aq!4v r

Un autre argument se prdsente d nous : il se rifbre ir, Ia minorlt6 turque qui
hablte lttle de Chypre. Outro que ma ci6l66ation donne son appui aux arguments

et aux rdponses.6nonc6s par .Ie repr6sentant de ltfrlander Qui a citd cet
aprbs-midt 1e ivlinistre des affaires 6trangbres de Grbce et bten que Je eoutlenne
]-robJection selon laquelle une alr.oritd ne peut opposer son veto au voeu dtune

majorltd qui souhaite exercer son droit A disposer cltelle-r:dnc, je nbnerols pas

moins que ni 1e projct de rdsolution de la Grbce ni les cl6clarations de ma

ddl6gatiotrr Quttl stagisse de celle que nous avons faite ltannde dernibre ou de
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cel1e g.ue nous formul.one auJourdrbul, ne tendent b plomouvoir Le droit de la
naJorlt6 grecque de ltfte a disposer dtelLe-m6me, TeI ntest pas !-robJeetif
que nous rechercbone. lfous vieons simpJ-ement b obtenir, de Ia part des Nattons

Unies, une d6claration touchant 1e di'ott f,e 1ldrleeriitte de I'a"populatlon de 1rtle
de 3hyi:re b dloposer dterLe*&Ane, mrijoritd et nlnilrltdg ccnprl"seso

l'{a d6ldgation conrprend Les pr6occupations Ce la ri6l6gatlon de 1a lurqule
en ce qui concerne la protectLon de 1a rninorlt6 turque de Chygrrel mais cette
lnqui6tude nraffecte pas }e problbme de Ia libre d6terninationr 11 stagit en

r6alitd de savoir corcment le principc du droit des peupleo tl, disposer dteux-mdme

sera appliqud et mis en oeuvre dans 1rt1e.
Eu 6gard b. la minoritd turque de ltt1e, une autre observatlon se pr6sente

encore b mo1" Le vieux principe du thlviser pour rdgner'f, 6i souvent citd eous

sa forme latlne, et dont les tenps nodernes ont renouveld }es ressources,

nrest nl un principe sai.n, ni un principe d6noocratique, quel que soit le peuple

gul*.- 1,f atrryL1que^ I'{ous pcnsons quril ntest pas ndcessatre de 6isiser pour

rCgner et quril est en tout cas difficile dtinvoguer eette dlvision pour faire
obstacle au droit d"tun pcuplr.; h disposer de lui-mGme. Nous ne pensons pas non

plus qurune te1le divlslon puis,;e se perp6tuer au seln dlune natlon fibre et
lnd6penclante6 i{ous sornmes tout }, fait draccord avec Ie reprdsentant cle lrlrlande
sur ce point et nous sorrynes en faveur C'r droit de Chypre b la libre-d6terraination,
dane 1e cad.re de lrintdgrit6 territoriale et nationale du peuple cSrpriote.

Pour ees raisons - et jtai sans doute parl6 plus longuenent que je nren

avais 1rlntention - la ddldgation du Guatemala pense quril appartient aux Natlons

Unies de faire une d6elaration sans dqulvoque sur Ie riroit du peuple cypriote
b disposer de lui-n6rce, Nous eroyons que sl Les lriations Unies ne prennent pas

position b. cet 6garc1, il sera extrOmenient clifficile de rdsoudre" par des

n6goeiations approprides les deux questions qui se posent inmddlatement aprbe,
h, savolr i ttquandtt etttcorsenttr? l{ous devons noug 6lever au-dessus dtune

atmosphbre de rldsaceord et de conflit pour d6terniner si le peuple cypriote
poesbde ou non le droit de libre dioposition, Une fois gue nous aurons dlimind
cet dldnent de controverse, iI sera beaucoup plus faclle pour les parties
int6ress6es de sfentend.re sur le ruoment et sur la nanibre dont ee principe devra
0tre appltqu6.
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pour l-es raisons que Je vLene dre4poser, In dd165at1-on du Guatemala ne votera

pa3 en faveur du proJet de r6solutlon pr6eent6 par la Grbcel et nous voudrions

denander aux menbres de la CounLeeton - partlcuJ-ibrement au>: reprdsentants des

!a.:rs de ltAndrique latlne - de suj.vre notre exenple, en se rappelant quel trilut
de sang et de vie leur a cofitd ltlnddpenclance.

ivl" gbcgh (r{_an)-rgprqgg 
-l,L ple.ElA?rsgr

ll, AHillrD (Patcistan) (tnturpr6tatlon cle .j.tanglais) | Le Paktstan ne porte

pas un lntdr$t 0lrect au prcbl-b6e de Chypre, nrais il nous prdoceupe eependant

en raison rle 1!aerimonieux difidrend qul ulerace les bonnes relations entre

1e Royaume-Unl, Ia furquie et la Grbce, ps)'s avee lesquels Ie Pakistan entretient

- sclt directenent soit indirectement - dee relations amj.eales, Dans eeg

conclitions, lous nous trouvons, &, notr* Srgnd rcgret, dans une situation qui

norrs ol'rtine h nrendre posltion dans un dlffdrend qul;dpare nos arnis, Toutefois,

en notre qualit6 de i',lerabre des Nations Unies nous devons agir conformdment h,

't teqr,rif. ot A. la lettre de Ia Charte et nous ne pouvons 6chapper L nosr vpl.*

responsabilitds en la matibre.
Tou,c rltabcrd, la dtil,lgation du Fa]<istan partage llopinlon rie Ia d6l6gation

du Royaume-Uni et de la d6l6gatton turque selon l-aquelJ-e le problbne de Chypre

nrest pa.s un oinBle problbme colonial, semblable b, ceux qui ont dt6 discut6s

prdc6denment b, la Premibre Cons.issLon, $tiI sraglssait drune oimple question

nc,t nni nl o ^ i'1 n ty aur.ait au"cune ratson de craii:dre gue Ie lto; aune-Unt, avec

sa longue tradition ltbdrale et sa grande babilet6 &. dlriger toutes les peu-

p1ee, quelles que soient leur culture ou leurs traditions politiques, vers

Itautonomie et Itind$pendance, puisse envlsager ,J,t dtablir sur Ittle de Chypre une

<lomination colcniale 6ternelle. Le Royaune-Unl a liquidi 1e rdglme colonlal
nnr:r'l cs narrr,'l es de vastes rdgions de ltAsie et de lli'friqtle; ll ne pourraitgvs-

refuser b, une population europdenne, si prcehe de lul-mdroe par sa eulture,

Itaccompllssement clrune scptratlcn aucsi ldgitlme'
Le problbme de Chy;:r'c prisente rles difflcult,is rdetles et eomplexes.

itlnt6rdt stratdglque gue prdeeutc r ttle piur le Royaume-Uni ntest pas douteuxt

mals cet intdr$t nrest heureutement pas en eontradiction avec 1eg asplrations
politiques qui animent Ies Cypriotes et1 dans ee domaine, nous sommes partlcu-
librement heureux c1e eonstater que Ie Royaume-Uni est prSt A, discuter a.vee la
Grbce et avcc la Turquie toute solution, y cc"npris celle de lrengFis,z de
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la llbre-disposttlon, de J.tinddpendance sous garantte, du c.o{:doniqluur ou toute
autre proposition que 1e Gouvernenaent grec et Le Gouvernement turc r:ourraient
6tre amenis b sugg6rer.

Tcutefois, Ia dlfficult6 v6rltable rdsulte du fatt que 1a GrLee et Ia
Tur.qui"e sont en d6sacco:'d en ce guL concerne rrsvenLr de lrfLe. rr a 6t6 dtt
que le proi-r'tbme ne conccrne ni La Grbce n1 la Turquie et qulil elagtt uniquement
dfune guestion !, r63}er entre la populatlon de tttle de Chypre, terrltoire non
autonorne, et Lc Gcuvernement du iioyaume-LTnl, Puissance administrante. Le
prcblbme tomberaii par eonsdquer:t s,rus Ie coup de LtArtlcle 7j de La Cborte dont Le
paragraphe b prescrit h. la Puissance aclministrante de ddvelopper la capacitd
'1es popuJ-a';j.ons :tr.;n autonclr:es & stadministrer elles-mdn:.os, de tenir eompte

des aspirations politiques d.e ces populatlcrn et I'de les ai.der dans Je
dd'.':irppement progresslf de leurs Ilbres tnstituticns polltiques, dans Ia
*"*u..-: app, opri6e, etc, rl
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De pluo, le lnlneiBe du respeet du d.rolt des peup3-es b diapoaer d,reux;ro6mesr

qul est mentionn6 dans Ia Cbarte, a dgaleruent 6t6 lnvoqud. .

De ltavis de Ia d.6l6gation pakistp,naise, ce ntest pas Ie prineipe d.e J.a libre
ddternination ou J.lobligation d"u Roleume-Uni d.e favori.ser lrautononi.e qui
pr6sente d.es d.ifflcult6s, mais plut6t If applicatioa qle ce prinpipe et }a
faqon. dont ces mesures seraient applioru6es en ce qui eoncerne Ia question rle

Chypre, C€ sont Lb les problUmes qr"'.i se prdsenten'b aussi bien pour J-e

Boyaume-Uni que pour les Nations Unies.

Le disttngud reprdsentrnt d.e Ia Turgrrie a oculignd - b Juste titre, estlmons-

nous - qul1l est fait nentj.on d,:;'ls lei Charte C':3 cord.:-tions particuLibres D, un

territoire et b. ses populatir:nso 'J"est dans ce crrntelbe que les guestions

concernant Chypre d.oivent 6't::e examin6es" QueJ-J'es sont les cond.ittons partt-
cullbres b Chlpre et A ses populaticils? Il y a deux groupes nationaux distincts,
d"eux nationalit6s, b, Chlpre : iI y a }a population greeque, qui fait 3rartie de

la natlon grecque - je rdpbte ; d.e la natlon grecque, ncn pas de tlEtat grec -
et il y a la population turqr"rg, qui fait partie de }a nation turque - et non .pas

d.e lrEtat turco IL nry a pa6 de nation ciryl6rriote colmmne ou d.e nationalisue :

chypriote. Par eonsdquent, sur ce polnt, 11 sta$it d.e ltapplicaticn du prlncipe
d.e Ia libre d6terruination ), deu:r groupes nationaux d.iff6rentso Lremploi d.es

termes rrnajorit6tt et ttrrlnoritdrten ce qui coneerne Chlpre, dans,le sens strict d.es

motsrest une erreur. Le problbme de Chypre est d"iffdrent du problbme quc pose }a

nlse en oeuvre c1u prj-nt':ipe c1e la lj.bre ddterrdnation toucrhant Ia populatlon.drun.r
Etat pLeinement constitud et conrpo,s6 d.tune nr:Jorit6 et d.iune rninori'i:6

d.ivis6es par certaines caract6ris'biques 
"

Par suite d.e Ia pr6senee drun grroupe s',ijsez consicldrable de Turcs ethniEues

h, Chypre, le Gouvernement de la Turquie se prdoceupe, bien s0r, d.e J-:avenir .d.e .

ee groupe. De mdme, le Gouvernenent de la Grbce, b Juste titre, slint6resse b.

Llavenir polltique d.es Grees ethniques qui constituenb i-e groupe principal.
En eons6quence, la d.6l6gation pakistanaise estime que, dans toute discussion
portant sur lraveair d.e Chypre, aon seulement le lloyaunre-Uni et les Chlpriotes
eux*mdmes - [urcs et Grecs - mais dgalenent ]a 0rbce et la f\rrquie cloivent jouer
leur r61e L6gltinre. I1 ne saurait y avoir d.e rbglement durable, 1I ne sauralt y
avoir de rbglement Juste et 6quitable qui ne eoit acceptabl"e pour toutes les
Barties intdress6es.
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Le d.lsttngu6 reBrdsentant d.e la Turqule a ercpos6 certaJ.nes consld.drations
bas6es sur des facteurs trlstori.quea, g6ograBhtgues et juridigues qui, b son

avLs, justiflent lrint6rdt Ae Ia Turquie d Ltdgard. du futur statut politlque
de Chypre, $el-on ma d6l6gatlon, ees consLddratlons sont drune grand.e valeur
et, en particulierrl?l.mportance que Chypre pr6sente pour J.a sdcurit6 et les

. communications d.e La Turqule avec le uonde ext6rleur ne gaurait 6tre m6connue,

De plus, ma ddl6gation d.olt prenfue note d.u fatt que J,.e repr6sentant de la
furquie a mentionnd, b savoir Ia non-application du principe de l-a Libre
d6termtnation b la majorit6 turque dans la Thrace occld.entale, iI y a ttrente ans,
alore qulon exige maintenant itapplication de ce principe }r, Ia majorit6 grecque

b, Chypre. Si te ru6me princlpe avait 6t6 ad.optd alors pour Ia Thrace occid.entale,
codule on Ie propose maintenant pour Chypre, Les revend.icatione des Tr:rcs,
fontLdes sur Ia pr6sence de Turcs ethnigues d.ans ltt].e, auraient 6t6 rejetdes.
Mals on ne lra jamals fait,

De l-ravis de ma d.616gation, les facteurs que Je viens de mentiorrner
sont de vdritableg obstacl"es b.toute tentatlve d.es Nations Unies tendarrt 5 Jeter
leg bases drra:e solutlon pour J.rexamerr d.es parttes intdressdes. Est-ce gue

cela veut dire qutune solutton est lmpossible? Est-ce que le slatu guo d.oit
6tre maintenu ind6finiment? La d6l6gation d.u paklstan ne Ie pense pasr

ltious estimons gue }e meilleur espoir d.e solution consiste non pas b

cherchetr dr Jeterrtct, les bases d.li-rn rbglement, mais e, indiquer une voie
d.lapproche. Et nous pensons que cette voie a 6t6 pr6cis6ment recoumand6e par
}a r6sol-ution loIJ, adoptde par ltAssembL6e gdndrale en f6vrler d.ernier.r gui
lndiquait gue la solutlon d.u problbme de Chypre exigealt une atmosphbre de palx
et d.e libert6 d.rexpression, et Eri exprimait notre d.6sir d.e voir se r6aliser d.es

n6gociatlons entre les parties lnt6ress6es afin d-tamiver b une solution
paciflque, d6nocrattgue et juste conformtSment aux buts et prlncipes de la
Charte d.es Nations Unles.

Nous sonunes heureux d.ravoir entend.u J.es d.delarations d.es repr6sentants d.u

Boyauue-Unt et d.e la Tr-rquie, oui ont afflrn6 A, nouveau qutils sten tenaient
b Ia r6solutlon de f6vrier et gui sont c.6sireux de la voir appliquer.
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Nous espdrons gue la Grbce pourra ccntlntr.er
dc natienne- r'lans Itint6r6t cle son anritid avee Ie
d"ans Itintdr6'o ilu nionde libre.

i.1. Almed, (Fkistan)

d, fairelpreuve d.e rnod6ration et

rloyaitme-Unl et l: Tulg'rie, et

Enfi.n, nous voucirions faire appel & toiites les parties int6rcss6ee, et
n"l rrc nar*.i^rr'l iLr.Cment aUX ChypriOteS grecs, efin gUtl1g Cr'6ent ct :naintiennent
une atno:phLr,: de paix, qui ne soit trns ti'oubl6e par dcs a.ctes d.e terrorj.si:e;
ils crderaient ainsi le clir:rat appropri.6 au succbs de toutesndgociatiorisqui
Tta,rryrts^ i an* 6'* r.o onf larrri qo eyvq4 relvrr vI/r J-vvv.

ltous lan3ons 65alement rrg enlg',r3. p€hlf $fl c** parties fasgent preuve d.run

oqnrir rla nnrrn*onig dans le"tre nCgociaij.ons et 1'rennr.:lt consc'i-ence de ltintdrdtv qv v v$rl/r \

conmun gutelles cst i, l.a solur,icn du lroblb:le de Chyprc.

iJ:_3!Dlgg!4A"ISerE,t\T (Urugua;') (iuterpr6tation d.e ltespagnol) : II y
n rliv mni c nntr6 -lssemblde grdfdr.al-e rnettalt scC espdranceg en la r6sOlUtion
concernant Chypre, Le problu\me nous est revenu avec ses carae'L6ristiques
d-ouloureuses et ses aspccts i.e vi-olence, gu: euraieni d.fi cesselt d.tcxis';ei, et
qui ont attir6 J-rattention de tous les pays du uronrle,

ira d6l6gation vorr.clrait rditdrer Ia positlon qutelle avait prlse en ce qui
rnnn^Frl. 1n n:roq[,ig11. I,]ous vouclrions, au preinier chc.f, indiqu.er que nou-s espdrons
que nos travati"x et nos efforts mettront fin A, ce prcblbr,re, eoni'ormdment aux buts
et prj-ncipes rle Ia Chartc de lf Orgaldration.

11 nry a altcun cloute - f,iolr.s avons entendu ici l-a vo::r des reprdsentants d"es

pays int6ressds - qtle les acLeu::s d.e ce c1ra,ne, lol.gque lorrs consid-drons leur
rrn'larrr hF^nr6 .Oni tfbs dminentS. l\OUg lefif deVOnS n6n gelr,Iene'n-. 'la raqnont-evalv ur vu vL[lrlvlIwu r l\vuP IUL(I ULV UtiO IIUII 9ELi+glrlcIlU !g I=DygUU,

nnie 6r,q'lanan* en raison de letrriqUalitds, Une vdrita1tle achrilatiOn. Le

Rol'aut *-tt', Ia Grbce et Ia t\.trquie, parties d.irectement intcjressties, ont fornul6
ici leurs poin'i;s de vue respectifs. Ces trcis paf i tierinent une place exception-
nelle dans Ie rilonde en raison de Ia valeur d.e leurs contributions ,i. Ia cause d.u

progrbs hunain. Permettez-inoj-, iionsieur le Pr6siden-r, de situer dans son

vdritable cadre le drame et ses acteurs. De ce ddbat ne peuvent et ne cloivent
sur5;ir que d.es parcles clrespoir et de foi. Le:loncle ltexige et cer;*t qui souffrent
d.e cetie lutte ri,oulo'.rreuse Irespbren'c sans d-oute aussi.
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Lorsque nous entend.ons lei l-lillustre reprdsentant du Boyaune-Unl, nous savons
non seulement que nous entend.ons la voix dlun repr6sentant dtun llta.b l,ierrrbre, ri;ais
nous savons aussi. que nous somines en prdsenee dlun homme qui pourrait invoquer
lrhistoire d.lune glorleuse eulture pclltique et Ithistoire dtun d.6veloppenent
'social qui, d.ans ses conqu6tes, nous a apport6 troj-s 616ments d.dnocratiques 2

la Grand.e Cirarte, le Parleuent et Ia 1ibert6.



Da/LT a/c.:,ftrt;g1t
-81 -
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Quel que soit J.tintdr0t ou les critbres qurils'ont pour Juger, cette histoire nous

nontre que 3-es limltes gdographiques scnt ddpassdes et la prdsence ici d.e nouvelJ-es

natlonalitds qul avaient dt6 sous rnr rdgirad.coloni-aJ-r eui maintenant ntexistcnt
plus, qui sont d.es repr6eentanti d.e ce drolt i la libre d.dteruination qui J.es a
fe,it nattre, tout ce].a prouve eette dvolution historique que J tai r:aentionnde.

Dans notre partie du nond.e hispano-andricain, nous pourrions citer iei ce
gue notic propre histoire enregistre. Le mot d.a lfAngJ-ais Canning, qui d.ans son

sens saluait l"tdaanelpation d.e nos Rdpubl.iques au rrom ii.e notre droit b. d.isposer
de nous-u6mes d.evant les valeurs d.tun monde ancien d.dfenCalt les vaLeurg d.tun uoncle

nouveau et nos peupJ-es de LtAindrique lati.no s&Luent ir. iout janais ees paroles qui
signifient d.ans noti'e histoire un salut ad.resed b nctre d.eetinde naissante.

Nous avons dgalement enbcndu les nots du repr6sen'lant d.e Ia Grbce e'b Je pourrai
dire fort bribvernent que Ia Grbee, cle son cdtd, a une place dternel-le dans

lrhistoire d.e lrhr:manit6. Lorsgue lton parle d.reJ.Le une granrLe clartd se falt
dans lresprit. Lron peut affirner que ce qui est restd d.e 1a Grbce d"ans les dges

ne d.isparattra ,jarnais. Ltd'bernit6 d.e Ia gloire, blen d.es folsr'a un nom grec.
Mais etest eurieux - et nous citons ces falts ici - corunent ces deux c.;ltures

sont reprdsenties dans deux d.omaines essentiels d.e l"a tAche crdatrlee d.e lthonrne;
Ia philosophle et Ie thd6tre. En par!-ant d.e Chypre, iL faut mentionner ce que iel
1.es Sophocle dtalent pour ltantiquilf, ctest La classe d.es lihakespeare d.ans J.es

temps mod.ernes. Aucun d.rentre eux nla fait une oeuvre d.e pensde abstraite et
si d.ans d.es oeuvres comne le Roi Lear nous voyons les fonnes qui se nairifestent
dans certaines nisbres d.e lthumanitd et en m6me temps la grand.eur inpdriale, d.ane

Sophoele nous trouvons vivants et aetifs les dldments J.es pJ.us profond.s du

d.roit social, coume si lthonme Lui-m6rne eut dtd une crdature suffisante pour avoir
l-a foree et La volontd qur senblent 6tre Les attrj.lcuts d.es d.ieux seuls afin d.e

traeer eotmoe d.es liommes le d.estin d.e leurs peuples au nom d.e leurs propres droits.
Nous avons entendu Ie repr6sentant de Ia Turquie qul, d.e son c6t6, parlait au

nom d.e eette nation glorieuse d.ont Les fils, portant d.es concepts qui sont 1th6-
ritage d.e la glcire ancj-enne d.e Syzanee, on'b r6a1is6 de profond.es rdformes
pol-itiques et sociales qui ].es d.dfinlssent si admirablenent rlans Ia Lutte d.e nos
jours et ce sont lb, Ies trois acteurs qui ont pris la parole dans ce drane de

Chypro d.evant ltAssemblde et d.evant notre Conmission, Mals pour nous 11 y a un
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autre aeteur dmlnent, J.e princlpal, aeteur, le v6ritabLe protagoniste; ctest-h.-dire
J.e peuple de Chypre. ,

Nous pourrions d.ire que crest }e peupJ.e C"e Chypre et nuL au.tre qui doit
nanifester la volont6 qui 6tadira ses propres rbgles. Nous pouvons aJouter gue

cregt b lui qurappartient Ie droit d.e d.dLlniter son d.estin futur, Nous avons

d.dfendu ce point de vue, rdcenment, b, d.eux reprises, lorsque nous dtud.iions ]-e

probtbue hongroie ou - ee gui veut cllre J-a m6ne chose - Ie droit d.tun peuple b,

d6cider d.e son propre Gouvernenent, et lorsque nous participlons, 11 y a queJ.ques

Jours, par Ia bouche iJ.lustre du chef de raa d.dldgation !.e Dr Charlone dans le
ddbat sur J-tAJ"gdrje, ee de:'nier a d-it quril staglssait drun peuple ayant 1a vopation,
itest-h,-d.ire Les qu*itds ndcessaires pour C.6ciCcr cle con avenir d.ans son histoire.
A cette oceasion, l": chsf d.e l"a ddldgatlon ur'ug:.eyer.le d.isait que notre attitude
de,ns ce d.r:ane ; et on peut C.ire t'd.ang ce clrarnet' comlre clans eelui que nous examinons

naintenant dans La clouJ.eur dprouvde par tous les peuples - est la m6ne que celle
qui a dtd C.3fin;t pa,r la d6ldgation uruguayenne le 12 fdvrier d.e cette ann6e,

lorsclue no'-is avons d.it premlbrement que nous eroyione b, 1a conpdtence de

J.tAEsenblSe gdndrale pour exaniner ees problbnes, conpdtenee qui dtailleurs ntest
pas d.iscr-:,lde; Ceuxibrnement gue nous 6tions en faveur d.es droits des peuples I
d-isp.rser d.rer:"'r-n6medi troisibnement, qoe nous d.6eiricns que cette libre ddtermi-
nation sc ri-anj.feste en paix par les n6thod"es, J.es moyens que Ia d.6rnoeratie

vdritable offre,
Tln aa drrr' r.a** re coneerne, exaninant J-ee dl-dnents du problbine de Hongrie que je

vj-ens d.e mentionner, j tavais d.it que 1a violation du droit d.es peuples & disposer
d.teux-n6mes signifiait toujours un retour en amibve ver6 les tenrps et l-es

institutlons avant Ie d.dveloppement d.e J.a pensde d.dmocratigue, et lorsque nous

l,arlons du droit d.es peuples b, disposer rfreux-mdmes nous Ie falsons Eans eompllquer

ces termes par d.es sophismes et d.es conplj.cations sophistiques, eoneeption
qui nbnerait b, eonvertir ces droits, conme vculalt J-e faire Hitler, en un moyen

eonfug d.e d.issoudre La natlonalit6 sous d.es prdtextes so1-d.isant doctrinaires.
Le droit d.es peuples b, disposer d.teux-m6mes, ctest cela qui a portd mon peuple

n6me b, Itind.6pendance suivant son patriarque et ses lib6rateurs, qui dtaient ses

interprbtes dans tous J.es chemins d.e Ia tutte et d.es sacrifiees Jusqutb, ce que

nous soyons arrivds b notre druancipatlon.
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Ce prlneipe <Le'Libre ctdtermination est Ie nAme qul a nen6 tous J.es perplbs

d.t.Andrlque latine b ttinddpendance, b l.a f.ibdration d.tune grand'e ralre-patrie

irurortelLe, ltEspagne. De p1us, a,ucrln peuple ne saurait se tronper dans l"lexerciee

de ee droit ou dans ses prdtentlons b exercerce droit. On y arrive par les

m$nes chenins si droits, si inaltdrables que d"ans cette Amdriquer dans cetta

terre andricaine eur laque1le se trouve le sibge des Nations Unles, sur cette

terre de .Abrahem Lincoln, on franchit une dtape qui a dtd pareouruo par son peupJ-e

et qui eet aussi l"e ehemin des destins de ltunivers. ttesprit d.e tincoLp dtalt
un esprit sans eonfusion, LorsErrun Jour on J.ui demanda de donner une ddfinition

- un€ ddfinition quton voul.ait cartdsienne, pe,:i 6'i,re acad6mrque, spdcleuse eb

eompLiqude - lorsgurcn lui ii,.;nanda de ddfinlr Le ieot ttjustieet, 11 rdpond.it aves

toute eette droiteur d.e sa pensde dlAmdricain, iJ- d.it o;ue la "Justicett erdtait ce

que lrhornme conmun, en un lieu quelconqlte du nonde, ainait dans son coeur conma

t$tant lE Justice.
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Et ainsl Le d.rolt des peupJ.ee b Atsposer d.teux-mdmee a ses racines dans Ia
condltion tr6me d.e J.thomme, comme"entitd, coime 6tre polltlque et 6tre soctal.
$;r ce point et pour appuyer iette affirmation, on pourrait encore clter
Antlgone <ii"ii rllsalt r ttDepuis dee sibcLes on re.rendique pour lrhomme ltobrilssance
il une loL non 6crite, qui nra p&s d.tdge, qul eet n6e avee Lthomme, conne honrce

et eommc peuple et gui le fait ob6ir b eon propre ir:stinct d.r6tre soclaL jusqutb,

ce qutiJ. obtienne son eriti.&re J.tbertd pour vlvre conformdrnent d, ce qui eot
pro$re A, La pensde d.d.nocratique et qul mbne au d6veloppeurent de J.a soci6td
et d.u fuclt.rt rrJrai pris la J.tbert6 d.e passer outre B, ma loLtt disalt Antigone.
Ce nrest pas Zeus qr.ti lta';aib ordorrnd, ce nlesb pas Ia jrrstlce qui 6tait avec

Ies Dieux et je ntaJ- pas exar,r.lnci ta cruelle or'i.onnarree d.e faqon telle qurun

hou:me puLsse ne pas ob6lr i Ia loi non 6crite, loL nori 6crite qutlJ- peut changer,

Ioi non dcrite qui, en lroccurrense, conroe daire tous les cas semblables 6tatt
conforne &, lrord.re d.e la conscience hr:roaine.tt0r l-a, J-oi quriJ- ri:iol-ait dtait
celle qui refusait d.e d.orrner une s6pultr"rre ir, son frbre. Crdon avalt ord.ortrid

de Ie Jeter ]rors d.es portes d.e la Cit6 afln qur1l soj.t d.6vor6 par les ve.utonrs.

Male 11 ob6issait b la Lot non 6crite, Ia loi d.e La conscienee humaii:e qui
exlste dans toutes les soei6t6s hwnaines et qui exige que lton cherche le
perfectlotineiuent et la 11bert6 jusqurA, ce qrre se proiuLse la souverainet6 sociale
qul er6e Les natlons et, d.ans notre socidtd contemporaJ.ne, a cy66 ce forum oil
lton peut dtrrdier les problbnieg d.e cette natrire pour en chercher la golutlon
posslble A, la l-wrnidre d.es principes d.e l-a Cbarte qui nous J.ie tous.

De plns, nous pouvons dire que S.orsque 3.ron parLe d.e Chypre, iI ne sragit
pas d.run peuple primitlf nt primaire, il ne sragit pas d.tun peuple arri6r6,
iL ne sragit pas d.run peuple qr"ri d.oit tout d.rabord. apprendre. 0n ne saurait
d.ire Ere ce per"rple nrest pas pr6t l, assrimer, de par sa propre volontd, Ies
formes de son d.estin qr"rril d.6sire. Non. II peut d.onner, p1ut6t gutil nfa besoln

d.e prend.re. Son 6ge d.tile se nesure dans Ia gdologie et son dge de peuple

se mesure d.6jb par 1es ternps classlclues. Homlre en parlait, son dge d.e culture
exlste d.epuis longteinps et elle est ltune d-es plus glorieuse de lthu,nranit6.

Z6non le Stoiqr-re y naquit, AphroCite, Salnt-Paul y 6taltl Lazare y 6tait aprbs

sa r6surrectioir, rien ne nous cllt qurAphrod.ite ait changd d.e nationalit6 ou

d.e cond.ltion, nl mdrne c1e nom, ni d.e titre. Je ne saurais ltappeler l.iadilme

Aphrod.ite ou Lad.y Aphrodite, je C.ois J.rappe3-er corune les Grecs Aphrod"ite ou

eomme les Phdnlciens Asbart6. Z6non Lui-n6me qui 6tait d.e Chlpre e"b qui,
parml l-es stoiclen€, a 6L6 Irunc Ces voix les plus p:r6cises d.e J-a phil"osophie
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avait h tout Jamals ind.1qu6 des prlncipes d.rhrrmanttd gui ne sawaient 6tre \

d.dtruits par Ie ternps et peut-6tre est-il 6trange ou bizarre de penser que

d.ans ce cag Ie droit d.ee peuples b d.ispoger d.reux-n6mes por.rrrait Otre reconnu

ir un petipJ-e qui a toutes 1es qua11t6s, toutes 1es capacit6s pour exercer'

ce drolt. A notre avis, Ie peup3-e d.e Chypre d.olt avoir ta plelne possibillt6
dtdtabllr par J-ui-m6ine, en pleine libert6, sa posltion.

Le Pr6sident noug a dernar:d6 d.e nous occrr.per 6galenent, au coure dg

cette discussion, d.u projet de rdsolution qui serait pr6sentd d Lrexamen de La

Conmission, Je puis dire qr-r.e, cians le proJet de r6solution qui a 6t6 prdsent6

ou dans tout proJet d.e r6solutlor: qui serait approuvd par Ia Commission, .nous.
lte voudrions pas volr r-rn seul mot acrlmonieux, B,uer"lne rancune. Nouq voudrtoqg

oirnpJ-ement y voir un 616urent : d.es ndgociations. Nous voudrions quriJ- y q,it une

elaire affirm.atlon d.u droit d.es Beuples i d,isposer d.reux-n6mes quL donne la . i .

possibilitd au per-rple d.e Cirypre d.e d6terroiner son destii:. Crest li. ].a base

de notre vo'Le, etest lA" Itatti'bud-e d.e r:otre d.6tdgation sur ce probi-bme et,
nous Ie rdpdtons, nous solnaes rlispos6s b voter pour tout projet d,e r6solutlon
gui affirmeralt l-e d.roit des peuples b, disposer dreux-m0nes et qui ne

eontienclrait que des mots d.e concord.e et d.e solid.arit6 afin de rdsoudre

ee problbiae qui joue u:: r6le consicldrable d.ans le d.estin cle lrlLrinanitd.

!i:-_gARJL (Portr-rgal) (interpr6tation de l-ranglais) : ua d6J-dgatlon

aborde le d-6bat sur cette question avee d€s sentiments de regret et non

sans queloue inqut6tr"r.d.e. Notre ino;ri6tud.e au sujet d.e ce problbrne est
partagde, je erois, par d.e nombreuses d.6ldgattons. Nous avons en effet devant

nous une fAeheuse d.ivergenee d.roplnions entre trois pays dont Les liens
d.ramiti6 ont 6td ciment6s par une communautd d.tint6r0ts et d.rid6a1. Jrajouteral
que cect repr6sente aussl un lntdr6t particuJ-ler pow ma d6l6gation, car je
songe aux rapports spdciaux qurentretient mon pays avec chaeut:e cles Puissanceg

int6ressdes. Ces rapports ont des racir:es proforrd.es d.ans notre histoire.
IIs ont rend.u nos alllatlces a,vec ces pays non ser"tlenent n6cessaires, mais

eneore naturelles. De p1us, notre inquidtud.e natt en partie de notre

apprdhension guant au rdsul-tat positif que Iton pourrait obtenir .6tnt*

nouvelle d.iscuse:Lor: en publtc d.t rme question qni, b notre 6ens, ne peut €tre
rdsol-ue d.e faqon satisfaisante oue par Ia voLe d.e ndgociations directes entre

l-es trois gorlvernements, conuue J-ra suggdrd b C.e nombreuses reprises Ie
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Gouvepnernent du Boyaume-Uni lui-m6me.

Nous avons examin6 .?ttentlvement ].es troLs discours dtinaugrrlalio.n
d.ans lesquels les vues des d.6J-dgations du Royaune-Uni, d.e Ia Grbce et d.e la
Turgute ont 6t6 longuement exposdes, llous somines particr:lirirement frapp6s
par ce qui nous a sembld 6tre le d.6sir corumirn d"es trois parties : parvenir
tr, une sohrtion d.ont lrintdr'Ot preruier est Le bicn-Otre et Ie bonhenr d.u peuple

de Chypre. TI serait toutefois peu r6aliste droublier que des dlvergences

sdrieuses continuen; dtexistcr, r6sultanb princlpal-ement cles eoncepts d.iffdrents
quant b la meilleure mant)re cle traiter Ie problbme. Ces d.lvergences de. vues

r6sul-tent 6gal-e,netrt d.u genre cle u6goclations b entamer. La r6solr"rtion 10]3 (XI)

ad.opt6e par lrAssenblde gdi:drale 11 y a quelques mois b peine cxprimait Itespoir
gue d.e telles n6gociations reprcnd.raient dans une atrnosphbre de paix eb d.e

Ilbert6 d"r expressio:r.

t/gry/p:t"tlt,
- av/go - -

!i. Rodri$uez.-F,g.bLegat ( Uruguay)
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Por,r ma rldldgatton, ceg termes ne sont pas vagueg. IJ.s apportent une

rdponse aux doutes exprimds. nxaminons d tabord les mots ttatuosphbre de paixfr.

Ceux dtentre nous qut ont pris part d, la d.ieeussion lors de la onzibme eession

se souvlendront que le Adlat,a dtd marqud par S.tannonce frdquente dfactes d,e

terrorisu:e commis dans Ittle, La cessation du terrorlsme a rlonc dtd considdrde

- cela dta,it iudvitabl"€ - corrin€ condition prdalable indispensable d, des

ndgoclatlons. Aingi, ltAssernblde nta pas hdsltd A, ins6rer cette condition
dans Ie prdanibule de Ia rdsolut,ion. Aprbs avoir en'Lendu les ddclara,tions faites
par Ie reprdsen'tent dur fioyauine-Uni, ma ddldeation pense que Ia Commission

devrait 6bre heureuse de llamdltoration de la sltuatlon en g6ndral, en ddpit
dr.i fait quer, clepuis cette sescion de ItAssemblde, il y a eu de nouvea,ux

soulbvemcnts,

Le fait est qutavec la }ibdration 'le LfArchevOque Maharlos, ltoffre de

sauf-concluit aux personnes clui a',raient dtd condamndes et J-a tr6ve teuporairenent

respectde par ItEOl(A, Ia tension qul exis'bait dans lttle stdtait netternent reliicbde.

CeIa ntdtait peut-6tre pas encore J-tatmosphbre de paix souhaitde, rnais

reprdsentait sans aucun clotrte une dvolution satisfaisante. lia Odldgabion pense

que Ie retour d. la vioLence b Chypre, qui colncident avec la rdunion de

J.tAseembl.6e, comporte un aspect qui est un argument de plus contre Itinter-
vention de lrOrganisa,tion dans cette question.

Deuxj.bmement, Ia, rdsolution 10LJ (Xf) menttonnait t'la Libertd dtexpressiont'.

Qutentenciait ItAssemblde par cette deuxibme condition prdalable au:* ndgociations

recornmantldes? 0n se souviendra qt:tune autre cltff icultd apparue au cours du

adtat de ltannde dernibre dtait la ndcessitd de garanttrauxreprdsentants des

diverses conmunautds de Chypre Itautorisation de participer b. lrdlaboratton de

leur propre ccngtitution sans Ia uoindre plession. 1I est comprdhensible que

1a libertd drexnresston dtune minorit6 ou des 6l6nents moddrateurs dtunevv \. v.Ly

maJoritd ne puisse 6tre obtenue aussl longtemps que 3-tdtat de terreut cr66,

par J.es dldments extrdmistes subsistera,
.Ainci, Ia libertd d.texpression B. Chypre signifie non seulernent J.e droit

des deux secteurs c1e La populatipn d, s texprimer, mats signifie aussi. une

condaunation nette du terrorisme.
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!e reprdsentant du P..oyaume-Un1 a ddcrlt lgs.pesurps ddJb. prises par son

gouvernement po[r assurer une dimlnution progresstrve des lois dturgence qui

existent encore. Je sui.s eertain gue La Commission, comme ma ddldgation, '

pensera gue ces mesures, st eJ.les rencontrent la coop6rati.on sincbre de toutee

J.ee partieo, crderont rapideuent les conditions ndceseaires a. l-a rtLibe::td

dtexpression" que recomuand,e la rdsolution fOlJ (xI).
Il eenble donc que Les andli.orations qui se sont ddja, produites, bien

qutelles ne sol"ent pas spectaculairee, oont de nature d, pr6parer l,a voie aure

ndgociations souhaitdes, I1 nty a pas de raigon de ne pas espdrer que

les progrbs rdalisdq gupa3avant et qui sont tenporairement an.6tds ne

reprendrorrt pas dtici peu, Nous croyo$s que 1es asgurances donndes par l,e
Gouvernement britannique quant &, ses intentions, en qualitd de responsa,bLe du

gouvernement de Ohypre, cons'bituent une garantie de toute confiance qutaucun

effort ne sere dpargnd en rldpit cies difftcultds qui perrvent se prdsenter.

Le Gouvernement, turc stest 6galement ddclar6 disposd !, examinel les cliversee

suggestions prdsentdes en vue cle trouver une scJ-ution satisrfaisanteo llous

avons plein espoir que Le Gouverncment de l-a Crbce pourra ne pas sropposer d,

des ndgociations restreintes quri mbneraj-ent &, une mdconnalssance des respon-

sabilitds et des tntdr6ts"tdgitimes d.tautrui, qutil stagisse cles Gouvemements du

Royaume*{Jrri et cie la Turqule ou de lrune des deux sectione de la popu}atlon

de Cb;rpre.

J{ai dit, dbs Itabordr que ma adldgation dprouvait quelclues doutes en

abordant ce ddbat, du fait notamurent que nous somnes convaineus gue cette
question relbve de la eomp6tence nationale dtun Lltat i'4embre. Deuxibmement,

nous doutons de ltutilitd de discuter une question qui, c1e toute dvidence,

devrait faire lrobjet de ndgociations entre les trols parties intdressdes.
Pour conclure, nous somaes certains gue la Comrnission reconnattra que

La rdsolution adoptde A, La dernibre session offre encore le mellleur moyen cle

reprendre ,te telles ndgociations et que des progrbs ont ddiA 6td atteints vers

La crdation cltune atnosphbre plus favorable dans Lttle, .l'la d6ldgation espbre

que Ia Commission Jugera bon cle faciliter Itacconplissement de progrbs croissants,
comme Ie recomrnnde La rdsoLutj-on IOIS (:C), aont lresprit pourrait 6trc renforcd
par un appe3. d. Ia population de Chypre de faire preul"e dg caLme et de moddration,

ce gui est le u:eiller-rr moyen de rdaliser ses aspirations.
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te }IEgIg!]g : Avant de lever la sdance, Je donne la parole au

reprdsentant de Lrlran pour une motlon dtordre.

}.L-Et'194{ (fran) : Ce ntest pas une rnotion dtordre; crest
plLliSt r'.ne pri.dre. Comne vous le savez, inon. nom nrest pas inscrit sur la
l"iste des orateurs. Jtai une trbs brbve ddelaratlon de quelques uinrrtes 8" faire.
Je vou3.ais clenanfler si, a'vec le coneentenent de Ia Corr"nlssion, vous pouyez me

donner la paroLe.

te PilESlDIJllT. : 11 nry a pas dtobjection. Je donne la parole au

repr6sei,tant de L rfte,n.

]{.J}!TIZA][ (rra,n) : i{a ddldgatton est une des rares Adl6gations qui

ne soient pas venues devar:t cette Comuission avec une id6e prdconque ou avec

un disccurs prdpard. Ctest Ia raieon pour laquelIe Jrai rgtardd mon

lntervention pcur porivoir rJe faire horu,Otement une optnion.

les quelques notes que Jtai priseg sont inspirdes des arguments que jtai
enterrdr: s de part et d I atltre '

Je dois avouer cepen'Jant q',re plus j tai dcoutd ceux qui sont intervenus

dans lc ddlab, plus Jrai tror"rv6 le problbme eompligu6 et unique en son gent€r

Le seul cas qlle nous ayons connu depuis l-a crdation des lrlations Unies qui

resse$tble b. cel-ut de Chypre est la question de Palestine. Dane ltun comme

clans lrautre eas, Ia majoritd et la minoritd dtaient tellement distlnetes dans

leur nature et dans leurs aspirations qutit dtait vraiment diffici"le sir:on

imposeible cle trouver une solution qui donne satisfaction aux cleux eommunautds.

i",algrd cette ressemblance fondamenta,le, Ia ctiffdrence est grande. Dtabord, Ie
Royauine-Urni avait requ son rnandat de i-a Soeidt6 des l{ations, tandis que, dans.

ltaffaire de Chypre, il stagit de relations entre Ia mdtropole et une colonie.
Une autre diffdrence qui rend la solution plus difficile, ctest gue, clans Ie
eas d,e la Palestine, crdtait Ie Foyaume-Uni lui-m6me qui st6tait adressd aux

l{ations Unies pou.r clemander aide et conseil, tanciis Ere dans cette affaire, non

seulement 1e fioyaume-Uni nrest pas pr6t b, abandonner ses droits, mais deux

autres lltats i.lembres viennent staJouter d, Iui pour rdclamer Ie droit de pa,rler
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au nom clu peupl-e'cypriote, basant ce.drott'sur Les, llens ethntques et

Lingui.stiqLr.es. I'{algrd ces complexitds, une chose que 3"es Nations Unies

devralent rpspecter avant tout, ctest le droj.t dp.pguple de Chypre d, dlsposer

d.e lul-m6tue. Sur ce point, il nry a rien d' dtre, Cq que nous devons faire,
crest c1,c trouver un ou des moyens pour assurer Ltapplicati.on de ce droit
S.dgitime sens gutune partie cie ees populations purlsse abuser tle ce droit et

mal-traiter }es autres

Que peurt-on demender d lfbeure actueJ-le aux l{ations Unies, sinon de faire
deux choses l l-a premibre, ctest de recomrnanler aux parties de reprendre les

ndgociati.ons lntemompilesr pour trouver une sclution pacifique, ddmocratlgue

et Juste, en d,tautres termes adopter une rdsolution senrbla,bLe d. celle de

J"tannde. passden la Ceuxibne, crcst que J-ee llationc Unies prennent les affaires
en main, Eans ce cas, 11 fau.Jrar,lt alcrs Laiseer arlx Nations Unles une entibre
Itbertd, pour qutelles puissent agir selon ses mdthoCes et les moyens dont

elles tlj-sposent. fI fauclra alors que LrAssernblde choisisse une comnissic,n

qui se rendrait sur place fairp une dtride approfondie, ccnsulter J.es populations

et faire un plan d, J.tAsseubLde. Vous reconnaissez tous qutil est imp<.rssil.le

de dernander A, une Assenbl6e de quatre-vingt-rleux Etats de rdsouclre un problBme

de ce ger:rc et de trou.rel: une solution satisfaisante en trols jours par un

coup de baguette magigue.

Fuisqufil est impossible de notrs demander rrne tetle odcision, il ne nous

reste donc que }a premibre voie, b. savoir adopter un projet semblable i, celni
de Itar:nde dernibre. Le projet cle rdsoliition prdsentd par Ia d61dga'bion

helLdnique nous paratt peu ou trop, Il est peu sl lton voulalt exiger iles

Nattons Unies de rdsou(lre ce prublbme par ses propre$ moyens. fI est trop
si Iton voulait, comae nous l-tespdrions, ,se Lirniter cette annde A, recornmancler

aux parties cle reprendre les ndgoclations.
Pour concl"ure, Je voudrais dire clue Je prdfbre oublier 3-es parties des

discours oD les orateurs se sont laissds entlatner par leurs dmotions, 6motions

peut-6tre quelqLrefois Justifides, et ne retenir que la ddclaration solennelle
dee reprdsenta,nts cles trois Puissances les plirs inidressdes, quanrl elles, nous

ont assurrds qurelles tenaient A prdserver ltaraitid profoncle qui 1es lie,
Crest en me fonCant sur cette assurance sinpbre que je forme le voeu le plus
chaleureu:i pour Ia rdussire cles pourparlers.

!a s-*lnce e@'


